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Ce rapport répond à la saisine du Premier ministre du 4 juillet (qui figure en annexe) souhaitant que le 
Centre d’analyse stratégique apporte son concours et son expertise aux débats préparatoires du 
Grenelle de l’Environnement et prépare des synthèses sur les sujets suivants : 

- la responsabilisation des entreprises et des marchés pour le développement durable ; 

- les innovations environnementales ; 

- l’état des lieux des valeurs de référence de la tonne carbone ; 

- les marchés de quotas d’émission de gaz à effet de serre et les mécanismes permettant de 
réduire les émissions ; 

- les organismes génétiquement modifiés ; 

- les nano-technologies ; 

- l’évaluation des politiques au regard du développement durable ; 

Le Centre d’analyse stratégique a également mis en place depuis mai 2006 une commission de haut 
niveau, présidée par Jean Syrota, en vue de tracer les perspectives énergétiques de la France à 
l’horizon 2030-2050 et d’en déduire des préconisations de politique publique. Un premier document 
d’orientation achevé en avril 2007 figure sur le site internet du Centre : http://www.strategie.gouv.fr  
Le rapport final devrait être publié fin septembre. 

Il a enfin publié un certain nombre d’autres travaux utilisables dans la préparation du Grenelle de 
l’environnement (note de veilles, rapport sur la politique maritime de la France intitulé : « Une 
ambition maritime pour la France », 2006, la Documentation Française …). 
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PREPARATION GRENELLE  DE L’ENVIRONNEMENT 

 

La responsabilisation des entreprises et des marchés 

pour le développement durable1 
 

Ce rapport a été rédigé par le Laboratoire d’économie des ressources naturelles2, qui constitue une 
unité mixte de recherche de l’université de Toulouse 1 et de l’INRA  et qui  fait partie du réseau 
Toulouse Sciences économiques. C’est un rapport collectif réalisé en vue de contribuer aux débats 
engagés dans le cadre du Grenelle environnement. La présente version est encore préliminaire et ne 
doit pas être comprise comme reflétant nécessairement l’avis de l’INRA, du CNRS, ou de toute autre 
institution. Son objectif est de fournir des idées de réforme, appuyées sur des arguments 
économiques, pour des domaines dont la régulation est clairement insatisfaisante. 

Quand on parle d’environnement, le problème-clef est la manière dont la société gère ses ressources 
naturelles : ce que l’on appellera dans la suite le type de régulation employée. Le rapport adopte une 
distinction assez naturelle entre les régulations classique (« top-down »), créées et gérées par les 
pouvoirs publics, et auxquelles les agents économiques doivent se plier ; et des types d’auto-
régulation apparus spontanément dans les quinze dernières années : approches volontaires, 
                                                      

1 Les auteurs ayant contribué à sa rédaction sont Hippolyte d’Albis, Stefan Ambec, Jean-Pierre Amigues, 
Philippe Bontems (membre du Gremaq, TSE),  Stéphane Couture,  Julien Daubanes,  Christian Gollier,  André 
Grimaud, Philippe Mahenc,  Arnaud Reynaud, François Salanié,  Alban Thomas, Nicolas Treich. 

2 Le Lerna résulte de la volonté conjointe de l’INRA et de l’Université de Toulouse I de développer, sur le site 
universitaire de Toulouse, un centre d’excellence en économie de l’environnement et des ressources naturelles. 
En 2003, le CEA s’est associé au projet, l’unité a alors changé de nom : anciennement LEERNA (Laboratoire 
d’Economie de l’Environnement et des Ressources Naturelles), elle devient le LERNA (Laboratoire d’Economie 
des Ressources Naturelles) à partir de cette date. 
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Entreprise Socialement Responsables (Corporate Social Responsibility), finance durable. La 
deuxième partie de ce rapport se penche donc sur les déterminants de l’émergence de tels 
systèmes, sur leur efficacité, et sur les façons dont les pouvoirs publics pourraient intervenir à la 
marge pour en améliorer le fonctionnement. 

En revanche, la première partie est plus traditionnelle. Elle commence par rappeler certains acquis de 
l’économie de l’environnement, et discute les liens entre régulation environnementale et 
compétitivité. Nous avons choisi de nous concentrer ensuite sur une liste de questions pour 
lesquelles nous estimons qu’il y a à fois un fort besoin de réformes, et une opportunité politique 
importante : émissions de C02 (marché de droits d’émission et taxe, agriculture et usage de l’eau, 
systèmes d’aides contractuelles en agriculture (Mesures Agri-Environnementales),  assurance des 
risques climatiques et des catastrophes naturelles. 

1. La régulation par les pouvoirs publics 

On se concentre ici sur des domaines pour lesquels l’intervention de l’Etat est acquise depuis 
longtemps. Cette intervention repose sur une analyse économique bien connue, que nous résumons 
rapidement. Quand il s’agit de gérer une ressource naturelle comme par exemple l’eau, souvent 
disponible en libre accès par une multitude d’agents, le problème-clef est d’éviter une surexploitation 
de la ressource, et les dommages environnementaux et/ou économiques associés. La solution passe 
donc par une gestion de l’accès à la ressource : qui a le droit d’utiliser l’eau, et en quelles quantités ? 
Il existe un certain consensus chez les économistes pour juger que dans un tel cas les problèmes de 
surexploitation de la ressource sont dus à l’absence d’un prix de l’eau. Ce prix peut être fixé sur un 
marché de droits, ou directement par l’Etat sous la forme d’une redevance, de façon à équilibrer 
l’offre (c’est-à-dire la quantité prélevable qui ne menace pas la pérennité de la ressource) et la 
demande des agents. 

Les problèmes de pollution peuvent être traités sous le même angle. Toute émission de pollution 
correspond à la consommation d’un bien en libre accès qui est la qualité de l’environnement. Pour 
éviter une surexploitation de ce bien, encore une fois un prix doit lui être associé, par exemple sous 
la forme d’une taxe sur les émissions polluantes. En mimant le fonctionnement d’un marché, cette 
taxe permet de gérer de façon optimale l’arbitrage entre activités productrices (mais qui émettent de 
la pollution) et la qualité de l’environnement. 

Ce schéma idéal possède une certaine force, qu’il faut réaffirmer, et des enseignements 
fondamentaux :  

• les problèmes d’environnement peuvent être gérés en imposant des prix ;  

• ces prix émergent soit de la création de marchés, soit de l’action directe des pouvoirs 
publics ;  

• les prix portent sur le bien qui est directement à réguler (la consommation d’eau, les 
quantités d’émissions, …), et non sur des variables intermédiaires (inputs utilisés dans la 
production, choix de technologies, etc …) ;  

• enfin le prix est unique : on ne doit pas taxer différemment la consommation d’eau, qu’elle 
soit utilisée pour remplir une piscine ou pour laver un enfant. 

Comme on va le voir dans les sections qui suivent, la pratique de la régulation publique est 
généralement assez éloignée de ce schéma idéal. Dans certains cas, cela résulte de difficultés 
inhérentes au domaine considéré, comme la difficulté d’observer et de mesurer les émissions 
polluantes de multiples agents, ou la nécessité de distordre les prix pour des raisons redistributives. 
Dans d’autres cas, il semble que l’Etat renonce au schéma idéal, simplement par impossibilité de le 
mettre en œuvre : le schéma serait trop sensible à l’action de groupes d’intérêt, ou reposerait trop 
sur une capacité d’engagement à long terme dont l’Etat ne dispose pas. Enfin, il arrive simplement 
que le poids de l’histoire, ou l’existence de systèmes de régulation imparfaits mais difficiles à 
réformer, conduisent à pérenniser des systèmes dont on connaît les défauts. Les pages qui suivent 
visent notamment à identifier pour différents domaines les réformes à recommander, et les difficultés 
auxquelles elles peuvent se heurter. 
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1.1. Compétitivité et hypothèse de Porter  

Avant de commencer, il importe de clarifier un débat sur le lien entre compétitivité et réglementation 
environnementale. Dans un cadre traditionnel, toute réglementation environnementale, en 
contraignant les actions possibles des entreprises, augmente nécessairement leurs coûts de 
production et réduit ainsi leurs profits.  Ce lien négatif entre réglementation et profit a été remis en 
question dans un article célèbre par Michael Porter (Harvard). Selon  ce qu’on appelle désormais 
l’hypothèse de Porter (HP),  une réglementation  plus stricte, mais bien pensée (en particulier, 
l’utilisation d’instruments économiques comme les taxes vertes ou les permis échangeables) peut 
forcer les firmes à innover  pour réduire les sources de gaspillage, ce qui entraîne des réductions de 
coûts.  Ainsi, des politiques environnementales plus sévères peuvent à la fois réduire les dommages 
environnementaux, et augmenter les bénéfices privés des firmes qui y sont soumises. En fait, 
toujours selon cette hypothèse, ces bénéfices privés dépasseraient souvent les coûts supportés par 
les pollueurs pour se conformer à la réglementation environnementale (le changement de 
technologie, d’organisation de la production).    

L’HP a connu un grand succès dans le débat politique, notamment aux Etats-Unis, car elle réfute 
l’idée selon laquelle la protection de l’environnement ne peut se faire qu’au détriment de la 
croissance économique. Elle a été utilisée comme argument pour convaincre les milieux d’affaires de 
l’opportunité d’une réglementation, puisque réglementer peut être profitable pour tous (d’où 
l’expression « gagnants-gagnants » /« win-win »).   

De nombreux travaux ont tenté de tester empiriquement l’HP. De cette littérature empirique, revue 
par Ambec et Lanoie (2007), ressortent  deux approches.  

La première cherche à analyser le lien, supposé positif par Porter, entre l’intensité de la 
réglementation et l’innovation. Cette condition nécessaire, mais non suffisante, de l’HP est parfois 
mentionnée comme sa version faible. L’innovation est mesurée par les dépenses en R&D (l’intrant), 
ou par le nombre de brevets déposés (le produit). Ces travaux concluent à un lien nul ou légèrement 
positif, et donc pas en faveur de l’HP.  

La seconde approche estime l’impact in fine de la réglementation environnementale sur la 
performance économique de la firme. C’est la version forte de l’HP qui est testée, mais sans toutefois 
se soucier de la cause de la variation de cette performance (liée à l’innovation ou autre). La 
performance économique de la firme est souvent mesurée par sa productivité. En général, les études 
concluent à un lien négatif entre l’intensité de la réglementation et la productivité, ce qui tend à 
rejeter l’HP.   

Lanoie et al (2007) combine ces deux approches, ce qui permet d’estimer l’ensemble de la chaîne de 
causalité, sur des données d’enquête de l’OCDE.  Le travail fait apparaître un lien positif et significatif 
entre la sévérité perçue de la réglementation et  l’innovation environnementale, ce qui est cohérent 
avec la version « faible » de l’HP. La réglementation pourrait donc avoir un effet indirect et positif sur 
les profits des firmes, via l’innovation. Cependant, son effet global est mesuré comme étant 
significativement négatif, ce qui va encre une fois à l’encontre de la version forte de l’HP. Pour 
reprendre les mots de Porter, les gains économiques liés à l’innovation environnementale ne 
compenseraient pas les coûts engendrés par la réglementation. 

Il importe finalement de souligner l’importance des choix des délais (à quel horizon mesure t’on ces 
effets ?) dans ces études, ainsi que l’existence d’autres mécanismes. Un thème actuellement 
important est celui des réactions face à l’anticipation d’une réglementation future. Pour la France, 
renforcer sa réglementation aujourd’hui pourrait par exemple permettre de mieux préparer les 
entreprises françaises à l’imposition demain de réglementations européennes plus contraignantes. 
Certains de ces mécanismes sont examinés dans la deuxième partie de ce rapport 

1.2. Les émissions de CO2  

La France et l’Europe ont fixé des objectifs ambitieux à divers horizons, en ce qui concerne les 
émissions de CO2. Nous évitons ici le débat sur ces objectifs de réduction, pour nous concentrer sur 
la meilleure manière de les atteindre au moindre coût. Même sous cette condition, le débat reste 
immense, et nous ne pouvons ici qu’effleurer le sujet. 
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a)  Rappelons tout d’abord que des objectifs chiffrés de réduction à une date donnée ne suffisent 
pas à définir le calendrier des efforts à réaliser. Sur ce sujet, il existe un relatif consensus entre 
économistes pour reporter la plus grande partie des efforts dans le futur. Seul le rapport Stern 
appelle à des efforts importants et immédiats, mais cela est attribué à un choix d’un taux d’escompte 
très faible, qui accorde relativement peu d’importance aux coûts présents par rapport aux bénéfices 
futurs (voir le texte de Nordhaus sur le rapport Stern). L’emploi de taux d’escompte même 
légèrement supérieurs conduit à des recommandations plus nuancées. Cet effet est renforcé par un 
effet de valeur d’option appliqué aux efforts de recherche : mieux vaut développer d’abord des 
technologies nouvelles, qui permettront dans le futur des réductions identiques d’émissions à un 
coût bien moindre. Une recommandation consensuelle (y compris au niveau des chercheurs que 
nous sommes) consiste donc à commencer par financer de façon plus massive et plus efficace les 
efforts de recherche français et européens. 

b)  L’instrument aujourd’hui le plus connu de la régulation publique est le marché européen de droits 
d’émission, qui pour l’instant ne s’applique qu’aux émissions d’un faible nombre de grandes 
entreprises. On sait que ce marché s’est récemment effondré, d’une part parce que la croissance 
européenne n’a pas été aussi élevée qu’espérée ; mais surtout parce que les gouvernements 
européens (dont la France) ont été trop généreux dans les allocations de droits à polluer à leurs 
entreprises. 

Il est clair ex-post qu’un tel système d’allocation décentralisé des droits ne pouvait aboutir qu’à un 
échec. Il importe donc d’explorer la mise au point d’un système alternatif, qui munirait une Agence 
européenne d’un mandat et d’un calendrier clairs, sans possibilité de renégociation. La littérature a 
depuis longtemps souligné qu’il était essentiel de pouvoir s’engager sur les volumes de droits 
disponibles à long terme (voir par exemple Laffont-Tirole, 1996). En effet, d’une part les entreprises 
des industries concernées ont besoin d’informations pour planifier leurs investissements à des 
horizons qui sont parfois très lointains. D’autre part, le régulateur est tenté ex-post, une fois que les 
entreprises ont investi, de vendre plus de droits qu’annoncé initialement, afin d’augmenter ses 
recettes. 

c) Les économistes n’ont pas de position bien définie sur les mérites relatifs de la distribution de 
droits sur la base de variables passées, ou sur leur mise aux enchères. En principe, ce choix n’affecte 
pas l’efficacité de l’allocation des droits atteinte par le marché. 

d) Il reste que de toute façon les marchés de droits ne concerneront qu’une faible partie des 
émetteurs européens. On peut alors se poser la question de la création d’une taxe sur le contenu en 
CO2 de l’ensemble des sources d’énergie en France. Cette taxe présente a priori un grand nombre 
d’avantages, puisque la taxe pourrait être prélevée sur les importations de produits énergétiques, et 
influencerait directement le comportement de toute la population française. Certains pays européens 
comme le Danemark, les Pays-Bas, la Norvège et la Slovénie ont déjà imposé des taxes sur le CO2, 
pour certains émetteurs. Se pose alors la question de l’utilisation des revenus de la taxe. Souvent, 
ces fonds ne sont pas assignés à un projet particulier mais simplement ajoutés au budget de l’Etat 
pour profiter d’un double dividende (Bovenberg et de Mooij (1994) et Bovenberg et van der Ploeg 
(1994)). La France quant à elle subventionne avec la taxe environnementale les investissements des 
firmes dans les technologies avancées de dépollution et le contrôle des équipements. La Suède pour 
sa part rembourse complètement la charge des taxes sur le NOx aux firmes polluantes, en proportion 
de leurs parts de marché. 

e) Puisqu’il s’agit de lutter contre le réchauffement climatique, il importe de considérer les propriétés 
de la taxe dans un cadre dynamique. A noter que dans un tel cadre les décisions des agents 
individuels ne reposent pas seulement sur le niveau de la taxe aujourd’hui, mais aussi sur son niveau 
attendu dans le futur. Encore une fois, cela souligne l’importance de s’engager sur un calendrier de 
long terme. De plus, cette remarque montre l’intérêt d’annoncer des taxes décroissantes dans le 
temps, comme souligné dans Grimaud-Rougé (2007). 

f) De même, le flux de pollution dépend aussi des avancées technologiques. Nous devons en tenir 
compte car, par essence, le progrès technique est un phénomène dynamique. Quelle que soit 
l’efficacité des taxes ou permis, ces outils sont en général insuffisants car, dans l’ensemble des 
secteurs de recherche (notamment dans la recherche « verte »), la valeur privée des innovations est 
inférieure à leurs valeurs sociales. Même si les outils de politique environnementale ont des effets 
positifs sur la recherche, ils doivent être en général accompagnés d’outils spécifiques 
(subventions…), dirigés vers les recherches « vertes » (St-Paul, 2003). 
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g) Enfin, les effets redistributifs d’une taxe sur le C02 sont importants. Il est malheureusement à 
craindre que les ménages les moins aisés en supportent une part disproportionnée à travers leurs 
dépenses de chauffage et de transport. Des travaux récents (Crémer-Gahvari-Ladoux, 2007) 
montrent que la prise en compte de considérations redistributives conduit à réduire 
considérablement le niveau de la taxe. Cependant, ces mêmes travaux montrent que l’on peut taxer 
différemment l’énergie quand elle constitue un input dans le processus de consommation (et alors la 
règle classique s’applique), et lorsqu’elle constitue un bien de consommation (et alors un taux plus 
faible peut être appliqué). Ceci constitue une piste intéressante, qui mériterait d’être approfondie. De 
manière générale, une taxe sur le CO2 constitue un outil puissant pour gérer les émissions de CO2, 
et l’importance accordée actuellement aux marchés de droits ne doit pas faire oublier qu’ils ne 
touchent qu’une partie des émetteurs de CO2. 

1.3. Agriculture et usage de l’eau 

Avec plus de 40 % de la consommation totale nette d’eau en France (et une mobilisation de plus de 
85% des volumes disponibles en été dans certaines régions françaises), le secteur agricole est le 
principal  utilisateur de la ressource. L’absence (supposée) de régulation de cette consommation est 
régulièrement stigmatisée dans le débat public dès que survient un épisode de sécheresse. On 
oppose souvent à ce discours alarmiste le constat que les superficies agricoles irriguées (de l’ordre 
de 1,6 millions d’ha effectivement irrigués) sont stables depuis 2000 et plutôt en diminution, et que le 
prélèvement sur la ressource (de l’ordre de 5 milliards de m3) est à peu près constant depuis cette 
date après une décennie 90 marquée par la forte augmentation tant des superficies irriguées que des 
volumes prélevés.  En tenant compte du fait que la nouvelle PAC a supprimé de fait le différentiel de 
primes entre cultures « en sec » et cultures irriguées et que le nouveau système d’aides directes ne 
crée plus d’incitations spécifiques aux grandes cultures irriguées, on pourrait en conclure que hors 
épisodes exceptionnels de sécheresse, la pression agricole sur la ressource en eau ne devrait pas 
poser de graves problèmes. C’est oublier que le développement des biocarburants, l’orientation en 
forte hausse des cours agricoles, combinés avec des restrictions d’usage de l’eau rendues plus 
sévères par la Directive Cadre Européenne sur l’eau ne laissent pas présager un relâchement de la 
pression agricole sur la ressource dans un futur proche.  

Les outils existants de régulation de l’usage agricole de l’eau sont de quatre types : des outils de 
nature réglementaire comme les autorisations de prélèvements, gérés par l’administration de la 
police des eaux ; des outils administratifs et économiques comme les quotas ou les débits alloués 
par les compagnies d’aménagement sur leurs territoires de concession assortis de tarifications ad 
hoc ; des instruments économiques classiques de type taxe comme la redevance prélèvement des 
agences de l’eau et enfin des instruments volontaires comme la gestion volumétrique instaurée par 
les irrigants sous contrôle de l’administration en Charente ou en Beauce. A ces outils de régulation 
courante s’ajoutent des instruments d’usage plus exceptionnels comme les interdictions 
préfectorales d’irriguer lors de sécheresses. Force est de constater qu’au cours des années récentes, 
ces derniers outils se sont institués un peu par défaut comme les principaux canaux d’intervention 
publique dans la gestion de l’accès à l’eau des irrigants, révélant par là même les faibles 
performances incitatives des autres instruments existants et la présence de conflits d’usage 
« rampants » autour de la ressource en eau, prompts à resurgir dès que survient une pénurie locale. 

Pour remédier à ce constat plusieurs voies d’approche sont possibles. Certaines sont classiques : 
remise à plat du système d’autorisations avec objectif global de restriction, augmentation de la 
redevance « prélèvement » des agences de l’eau, celle-ci fonctionnant alors comme une éco-taxe 
faisant davantage supporter à l’irrigant le coût d’opportunité social de diversion de la ressource du 
milieu naturel  vers l’usage agricole. On manque cruellement de données économiques précises pour 
mesurer l’impact potentiel d’une telle taxe. Des études économiques menées sur la maïsiculture du 
sud-ouest (le maïs est la principale culture irriguée en France) permettent  d’avancer qu’une taxe de 
l’ordre de 5 c €/m3 en année humide et de 45 c €/m3 en année sèche aurait pour effet d’annuler la 
demande en eau des irrigants maïsiculteurs (noter la forte sensibilité au climat de ces valeurs).  

La taxation régulière de l’eau pour l’usage agricole doit être conçue dans une optique de long terme. 
Pénalisant la rentabilité de l’irrigation, son  principal effet serait de modifier à la baisse les choix 
d’investissement dans des systèmes de culture irrigués, surtout pour des non irrigants souhaitant 
s’équiper. Mais, on l’a vu, le principal problème posé par l’irrigation est la combinaison d’une faible 
disponibilité de la ressource en eau s’opposant à une forte demande des plantes lors d’étés chauds 
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et secs. Moduler en permanence le niveau de la taxe pour l’adapter aux conditions climatiques est un 
processus complexe, difficilement concevable à l’échelon national tant le caractère local des 
pénuries est prédominant dans ce contexte. L’expérience étrangère de pays comme l’Australie, le 
Chili ou les Etats-Unis, montre que d’autres voies d’action sont envisageables. 

Ces expériences reposent sur le principe de la mise en place de marchés de droits d’eau. En fait de 
« marché », il serait plus juste de parler de systèmes de quotas transférables, ces quotas étant 
initialement attribués par l’administration, soit selon un principe de droits acquis antérieurs 
(grandfathering), soit au travers de procédures d’enchères. Les transferts peuvent ne concerner que 
les agriculteurs entre eux (cas de l’Australie), ou plusieurs types d’usagers (collectivités urbaines et 
agriculteurs en Californie). Dans des contextes politiques fortement marqués par une culture des 
droits acquis, ces systèmes ont fait la preuve de leur efficacité dans les années récentes. Les 
transferts de droits entre usagers ont permis une forte réduction des inégalités entre les coûts 
marginaux d’opportunité d’accès à l’eau des usagers, surtout entre usagers urbains et agricoles et 
entre usagers situés en amont vis-à-vis de ceux situés en aval des cours d’eau. On note aussi moins 
de problèmes que prévus en matière de contentieux à l’échange ou de diversion illégale par des tiers 
des volumes transférés. 

Pour être complets citons encore une autre expérience intéressante, celle des banques de l’eau en 
Californie. Si le bilan de ce système est pour l’heure mitigé, on perçoit bien l’intérêt d’un mécanisme 
de crédit d’eau permettant d’ajuster en continu le cours du quota selon l’adéquation entre 
disponibilités, besoins et anticipations climatiques. La demande agricole en eau est fortement 
aléatoire et dépendante du climat en été. Or les décisions d’assolement, qui vont conditionner cette 
demande, doivent être prises en hiver et au début du printemps, bien avant que soit connu le climat. 
En rapprochant le fonctionnement du marché de quotas de celui d’un marché à terme, on doit 
s’attendre à des améliorations significatives de l’efficacité du mécanisme de transaction et de la 
couverture des irrigants contre le risque climatique. 

1.4. Les approches contractuelles en agriculture 

La France est actuellement menacée du paiement d’amendes considérables pour non-respect de 
directives européennes sur l’état des ressources en eau. Même si les ménages, les collectivités 
locales et les industriels doivent être inclus dans la liste des pollueurs, on peut difficilement contester 
que les marges les plus importantes de progrès se trouvent du côté des pollutions agricoles. De 
nombreux plans d’actions ont été définis et mis en œuvre, mais jusqu’ici les améliorations sont 
restées faibles. Cette section examine en particulier le cas des Mesures Agri-Environnementales 
(MAE). 

Le système d’aides européennes destinées à l’agriculture et en faveur de l’environnement comporte 
deux éléments : un système de base commun axé sur les paiements compensatoires avec éco-
conditionalité, depuis juin 2003; et des contrats à participation volontaire (MAE territorialisées, 
Contrats Territoriaux d’Exploitation devenus ensuite Contrats pour une Agriculture Durable), dont la 
gestion est confiée aux Etats membres, suite au Règlement Européen de 1999 dit Règlement de 
Développement Rural. Ces contrats prévoient le versement d’aides pour compenser les coûts liés à 
la mise en œuvre de pratiques plus respectueuses de l’environnement. 

a) L’évaluation à mi-parcours du Plan de Développement Rural National en 2003 montre un faible 
taux de contractualisation global. Les contractants sont en général les agriculteurs les mieux 
informés et les plus proches des sources d’information, et les plus habitués aux démarches 
administratives, alors que l’on voudrait cibler ceux qui présentent la meilleure différence entre les 
bénéfices environnementaux et les coûts directs d’adoption de pratiques plus respectueuses de 
l’environnement. Pour remédier à cela, on pourrait prendre en compte les coûts de long terme des 
décisions d’adhésion (y compris hors durée de vie des contrats). Par exemple, rémunérer les 
changements de système de production ou de conduite (extensification dans l’élevage, cultures 
hors-irrigation). 

b) Trop de flexibilité est offerte aux agriculteurs dans leur choix de mesures, avec comme 
conséquence des choix parfois incohérents du point de vue spatial et une trop grande dispersion des 
agriculteurs entre les mesures. On n’atteint donc pas nécessairement les seuils nécessaires à la 
préservation et à la restauration des  milieux. Une possibilité serait donc de n’accepter que des MAE 
choisies par un nombre suffisant d’agriculteurs, dans une zone donnée. 
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c) Les MAE présentent une faible robustesse contexte macro-économique. Pour citer un exemple 
d’actualité, les exploitants sont incités à l’intensification (engrais, pesticides) suite au développement 
de la filière bicarburants, et par les cours très élevés des céréales et oléagineux. Il serait donc utile de 
prévoir des clauses offrant une évolution des compensations en fonction du contexte macro-
économique. 

c) En raison des forts coûts de contrôle, il est nécessaire d’agir très en amont avec des choix 
restreints et plus cohérents (par rapport au système de production et à la sensibilité du milieu) sous la 
forme de « packages » liés à des typologies de systèmes de production. On pourrait ainsi mettre en 
cohérence les actions des agriculteurs dans une zone donnée, et obtenir un plus fort taux 
d’adhésion, tout en se rapprochant des seuils environnementaux. 

e) Favoriser la souscription de « collectifs » d’agriculteurs car cela permet un échange d’informations 
entre eux (augmentant a priori leur probabilité d’adhérer). Cette approche « bottom-up » favoriserait 
une forme d’auto-discipline (« peer monitoring »).  

f) En pratique, la mise en œuvre pourrait respecter les étapes suivantes : 

• Construire des typologies croisant les systèmes de production et la sensibilité du milieu. 
Exemple : une zone avec eaux de surface contaminées par nitrates et élevage laitier intensif. 

• A partir de ces typologies, déterminer les packages de mesures les plus efficaces d’un point 
de vue environnemental. 

• Déterminer le zonage pertinent pour les choix de packages et la définition de l’adhésion 
collective. 

• Calculer les compensations en tenant compte des effets de court et de long terme. Ces 
compensations doivent être modulées au cours du temps pendant la durée du contrat, et 
selon le bundle et le choix d’adhésion collective ou individuelle. 

 

1.5. L’assurance des risques climatiques et des catastrophes naturelles  

Les systèmes d’assurance face au risque font partie des moyens de régulation des ressources 
naturelles, et en forment en fait un des maillons les plus importants. La raison en est simple : leurs 
propriétés gouvernent les choix d’exposition au risque des agents économiques, et déterminent donc 
directement les dommages en cas de catastrophe ou de sécheresse. On pense principalement ici 
aux systèmes dit CATNAT (pour les catastrophes naturelles comme les inondations), et au système 
créé autour du Fonds National de Garantie contre les Calamités Agricoles (FNGCA). 

a) Le caractère global de ces risques a historiquement conduit l’Etat à jouer un rôle majeur. Une 
raison historiquement plausible était la faiblesse des capacités des assureurs privés, face à un risque 
pouvant affecter une part importante de la  population. Le développement des marchés 
financiers et des possibilités de réassurance a cependant considérablement affaibli cet argument. 

b) Un argument toujours recevable est que face à une catastrophe l’Etat ne peut refuser d’intervenir. 
Efficace ex-post, cette intervention a des effets indésirables lorsqu’elle est anticipée ex-ante : les 
agents soumis à un risque ne contractent pas assez d’assurance, comptant sur l’intervention future 
des pouvoirs publics. 

c) Ceci conduit de plus à un effet d’éviction, l’offre d’assurance par les assureurs privés étant 
insuffisante. Ainsi les agents ne s’assurent pas en comptant sur une intervention publique ; laquelle 
est d’autant plus plausible que les agents ne sont pas assurés. 

d) Pour éviter ce cercle vicieux, les pouvoirs publics ont tenté divers systèmes : participation au 
paiement de primes d’assurance (jusqu’à 40% pour les assurances multi-risques agricoles créées à 
la suite du rapport Ménard, 2005); création de fonds de garantie, financés par des taxes uniformes 
sur diverses polices d’assurance ; le tout appuyé sur des arguments de solidarité nationale.  

e) Pour éviter certaines dérives, ces systèmes imposent que l’on s’écarte de l’égalité nécessaire 
entre prime d’assurance et risque. Les conséquences sont importantes. Tout d’abord, les assureurs 
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privés ne peuvent profitablement offrir de contrats aux plus forts risques. Surtout, les choix 
d’exposition au risque des agents sont inefficaces : résider dans une zone inondable ne coûte pas 
plus cher que de résider dans une zone non-inondable. Sur le long terme, cela a conduit à une 
exposition au risque beaucoup trop importante. Les mêmes causes ont conduit aux mêmes effets 
dans d’autres pays (l’exemple de la Floride, où l’assurance est obligatoire mais financée par un impôt 
uniforme, est à cet égard particulièrement frappant). 

f) Il importe donc de se diriger vers un réajustement des primes d’assurance, et vers un rôle plus 
important laissé au secteur privé. Dans le cas du système CATNAT, la rédaction de Plans 
d’Exposition au Risque a conduit à rendre publiques des informations précieuses sur les risques. Un 
travail similaire devrait avoir lieu pour les calamités agricoles. 

g) La principale difficulté est celle de la transition vers ce système. Les effets redistributifs sont 
considérables, et une priorité devrait être de réfléchir à un système de compensation, par exemple 
pour les résidents les moins aisés, disposant de droits de propriété anciens. Mais les bénéfices en 
termes d’exposition au risque sont sur le long terme également extrêmement importants. 

2. Qu’attend-on de la responsabilité sociale des entreprises ? 

Nous avons suggéré dans la partie précédente que les instruments classiques de régulation peuvent 
être sous-utilisés ou mal adaptés. Ainsi, les externalités, les risques et les inégalités générés par le 
marché et les entreprises peuvent ne pas être totalement corrigés par ces instruments.  

Cependant, de plus en plus d’entreprises développent de manière spontanée des comportements 
socialement responsables (CSR), et peuvent ainsi réduire de manière directe les externalités, les 
risques et les inégalités qu’elles génèrent pour la société. Par exemple, Dupont et Alcoa font des 
efforts pour réduire leurs émissions de CO2. Des firmes comme McDonald ou Federal Express 
travaillent avec des ONG comme Environmental Defense pour réduire leurs déchets, et leur 
consommation d’essence des voitures de l’entreprise. Des compagnies comme Starbucks 
commercialisent des produits dits du « commerce équitable ». D’autres entreprises comme Michelin 
ou Xerox assurent une plus grande durabilité et un retraitement de leurs produits.  

Documentant et reconnaissant le phénomène de développement des CSR, la Commission 
Européenne définit, dans son livre vert, le concept de responsabilité sociale des entreprises comme 
des entreprises qui « décident de leur propre initiative de contribuer à améliorer la société et rendre 
plus propre l’environnement » (Commission Européenne, 2001). Cependant, il n’existe pas 
aujourd’hui de consensus sur la définition précise d’un CSR (Heal, 2005). Il n’existe pas non plus de 
méthodologie commune et acceptée pour évaluer les effets positifs d’un CSR. Souvent, un CSR est 
associé à une action d’une entreprise qui va au-delà de la législation existante, par exemple une 
mesure qui va au-delà de la norme environnementale imposée par le gouvernement. 

2.1. Pourquoi les entreprises adoptent-elles des comportements socialement responsables 
(CSR) ? 

Il est important de comprendre les motifs qui sous-tendent l’adoption de CSR par les entreprises. 
Les économistes ont différentes théories sur ces motifs, avec des implications différentes sur 
l’efficacité. 

- La théorie du consommateur qui demande de la qualité environnementale. Le consommateur 
étant prêt à payer plus pour cette qualité, les entreprises s’adaptent (voir, par exemple, 
Bagnoli et Watts, 1995, Besley et Ghatak, 2007). Aucune intervention n’est nécessaire. 

-  théorie du « business-as-usual ». Le progrès technique joue généralement en faveur d’une 
meilleure efficacité dans l’utilisation des inputs, et donc réduit tendanciellement les pollutions. 
Les entreprises les plus modernes peuvent donc faire valider comme efforts supplémentaires 
des réductions d’émissions qui correspondent en fait au rythme naturel de l’industrie. 

-  La théorie de la préemption. En faisant un effort minimal de réduction de la pollution, les 
entreprises réduisent les chances de mise en œuvre d’une nouvelle régulation (voir par 
exemple, Segerson et Miceli, 1998, Lyon et Maxwell, 2002). Par exemple, ils coupent l’herbe 



 

 

Responsabilisation des entreprises  et des marchés pour le DD 

9

sous le pied aux environnementalistes, qui renoncent à faire du lobbying. Pour illustrer, dans 
les années 90, une menace forte pesait en Europe sur la possibilité de taxer le carbone. Les 
industriels allemands ont répliqué par la mise sur pied d’un engagement volontaire à réduire 
leurs émissions.  

-  La théorie des barrières à l’entrée. Les entreprises les plus modernes restreignent 
volontairement leurs émissions pour montrer au gouvernement que ce handicap ne les 
empêche pas de prospérer. Le gouvernement en déduit qu’il peut imposer des normes plus 
sévères, que les entreprises domestiques n’ont pas de mal à satisfaire, contrairement aux 
concurrents étrangers (Lyon et Maxwell, 2002). Donc, les firmes en fait réclament une 
régulation (à la Stigler). Noter la différence avec la théorie de la préemption, où les firmes 
cherchent à éviter une régulation. 

-  La théorie de l’anticipation (similaire). Les firmes anticipent une action régulatrice du 
gouvernement; les firmes les moins polluantes cherchent à hâter cette action de façon à 
pénaliser leurs concurrents. On cite souvent l’exemple de DuPont dont on suspecte au début 
des années 80 d’avoir demandé une accélération de l’élimination des CFC. 

- La théorie de la collusion. Se coordonner au niveau d’un secteur sur les performances 
environnementales permet aux entreprises de mieux se coordonner sur les productions, et 
donc favorise un comportement de cartel.  

-  La théorie du signal coûteux: les stratégies CSR permettent d’améliorer l’image des 
entreprises, avec l’ensemble des effets positifs associés à cette meilleure image. La 
responsabilité sociale peut par exemple être vu comme un signal des entreprises 
performantes. Elle peut aussi aider à un meilleur recrutement et à une meilleure gestion du 
personnel de la relation client (Brekke et Nyborg, 2007). 

-  La théorie de l’« entrenchment ». Le manager, en adoptant des stratégies CSR, cherche à 
promouvoir sa propre réputation, au détriment des intérêts des actionnaires (Barnea et Rubin, 
2006, Cespa et Cestone, 2007). Par exemple, il s’allie aux ONG pour fortifier sa place à la tête 
d’une entreprise. 

En résumé, les économistes ne font jamais l’hypothèse d’un comportement de type purement 
« altruiste » de la part des entreprises (alors que cette hypothèse est plus fréquente sur les 
préférences des consommateurs). Au contraire, ils cherchent à justifier l’adoption de CSR par des 
comportements rationnels des entreprises. Il n’est donc pas étonnant que les économistes soient 
plutôt sceptiques sur les gains d’efficacité liés aux CSR. Cependant, il est difficile de conclure de 
manière tranchée sur les motifs dominants pour expliquer les CSR, et donc sur les implications en 
terme d’efficacité. En effet, il existe relativement peu de travaux empiriques qui testent ces 
différentes théories.  

2.2. Les entreprises socialement responsables sont-elles moins performantes? 

D’un point de vue global, la performance financière des entreprises socialement responsables est 
peu différente de celle des autres entreprises, avec même une tendance positive (ORSE, 2003, 
Dowell, Hart et Yeung, 2000, King et Lennox, 2001). Néanmoins, certaines études suggèrent que la 
performance financière des fonds socialement responsables est plus faible (Geczy, Stambaugh et 
Levin, 2004), en particulier à cause d’une réduction des capacités de diversification.  

Quelques travaux ont mis en lumière la relation entre CSR et performance financière en étudiant 
l’effet de l’information sur les rejets toxiques sur les prix des actions des entreprises (Hamilton, 1995, 
Dasgupta et al., 2001). Ces études ont montré un effet négatif important, ce qui suggère que les 
investisseurs sont sensibles aux impacts des firmes sur l’environnement. 

Un aspect fondamental est le développement des fonds d’investissement socialement responsable 
(ISR) en Europe et aux Etats Unis. Ces fonds ISR représentent environ 8.8 milliards d’euros en France 
(Le Monde 2006), environ 1% des actions en France, et plus de 10% aux Etats-Unis. 
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Il faut distinguer les réels efforts des entreprises pour réduire ses impacts sur l’environnement, des 
effets marketing stratégiques qui visent seulement à améliorer leur réputation. Des travaux 
empiriques récents indiquent en effet un phénomène de « greenwashing » (maquillage vert), qui voit 
les entreprises faire des efforts pour plaire à l’opinion et aux médias, mais sans changer réellement 
les comportements de production. Une étude empirique récente compare par exemple les efforts de 
réductions d’émissions de CO2 telles que reportés par les entreprises au gouvernement, aux efforts 
réels engagés par les entreprises. Cette étude montre que les entreprises qui reportent des 
réductions significatives d’émissions de CO2 sont plus enclins à faire peu d’efforts réels de 
réduction, et inversement (Kim et Lyon, 2007). De manière similaire, King et Lennox (2000) ont montré 
que les entreprises américaines qui ont participé de manière volontaire au Responsible Care Program 
ont fait des efforts réels de réductions moins élevés que les entreprises qui n’ont pas participé à ce  

2.3. Quelle information sur les CSR ? 

Ces dernières remarques suggèrent que les comportements affichés des entreprises ne sont pas 
nécessairement compatibles avec les CSR. L’information a évidemment ici un rôle correcteur à jouer 
pour améliorer l’efficacité des CSR.  

Se posent alors les problématiques classiques associées à la diffusion de l’information aux 
consommateurs, avec les questions de relatives à la crédibilité de cette information. Des travaux 
théoriques récents étudient par exemple les effets sur le prix du jeu de signal (Mahenc, 2006), et le 
rôle que peut jouer les groupes environnementaux pour signaler la qualité du produit à des 
consommateurs « verts » (Heijnen, 2007). Des firmes d’audit offrent aujourd’hui des certificats verts 
(e.g., Social accountability International). Des indices tels que Dow Jones Sustainability index 
regroupent des entreprises socialement responsables, et des agences de rating financier telles que 
Vigeo en France et KLD aux US aident à la construction de ces indices. 

Mais on revient à la question initiale : comment construire un indice qui permet de mesurer la 
performance extra-financière des entreprises ? Bien que quinze années se soient écoulées depuis 
que les Nations Unies aient appelé à l’instauration d’indicateurs de développement durables (IDD), il 
n’existe toujours pas de réel consensus sur les façons appropriées de définir et de mesurer le 
développement durable. D’importants problèmes méthodologiques liés à la construction des 
indicateurs confèrent une certaine subjectivité dans le choix d’un IDD. Aussi, une forte transparence 
est nécessaire pour que l’indicateur soit accepté par tous et finalement conduise à une réelle 
modification des comportements.  

Parmi les IDD, l’empreinte écologique proposée en 1992 par Rees (1996) connaît un succès croissant 
auprès des institutions publiques et privées. Elle mesure l’impact sur l’environnement d’une activité 
ou d’un individu par une quantité de surface bioproductive nécessaire à l’activité ou l’individu 
concerné. Son avantage est d’être simple et frappante : l’empreinte écologique d’un français est en 
moyenne de 5,75 hectares alors que, répartie équitablement, la terre ne peut théoriquement allouer 
que 1,5 hectares à chacun de ses 6 milliards d’habitants. Aujourd’hui, plusieurs entreprises telles 
British Telecom et Sony calculent et publient l’empreinte écologique de leurs activités. La 
généralisation de cette pratique pourrait inciter les entreprises à épouser plus largement l’objectif du 
développement durable. Cependant, la mise en place d’une telle mesure n’est pas simple car elle 
repose sur une certaine adhésion a priori des entreprises. Un système de volontariat peut conduire à 
l’évaluation des seules activités à faible empreinte écologique ; l’indicateur devient alors un outil de 
communication valorisant l’image de l’entreprise, sans réelle modification des comportements. A 
l’inverse, une évaluation obligatoire, qui pourrait être perçue comme imposée à l’entreprise, risque de 
susciter des stratégies de contournement cherchant à profiter des failles de l’indicateur. Une 
méthode plus efficace serait de conserver le principe du volontariat mais de l’associer à une 
évaluation externe à l’entreprise. La problématique est alors proche de celle des labels. 

Notons que l’efficacité des CSR dépend beaucoup au final des motivations et des perceptions 
consommateurs/investisseurs. Des motivations intrinsèques (e.g., le « warm glow » ou le pur plaisir 
de donner) ne sont pas nécessairement compatibles avec le bien-être social (Andreoni, 1990, 
Benabou et Tirole, 2006). Les problèmes de perception sont ici cruciaux. Ce que les citoyens croient 
bons pour la société, n’est pas nécessairement ce qui est bon pour la société. Si les consommateurs 
ont une perception erronée des problèmes sociaux et environnementaux, et de la manière dont le 
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gouvernement gère ces problèmes par les instruments classiques, on peut s’attendre à des effets 
pervers associés aux stratégies CSR.  

Il paraît également difficile de caractériser un comportement CSR indépendamment des mesures de 
régulation déjà existantes. Par exemple, les normes varient beaucoup d’un pays à l’autre, et mesurer 
les efforts des entreprises allant au-delà de la norme n’est pas un indicateur juste des CSR. De 
manière similaire, il paraît difficile de juger sur un même plan les efforts CSR d’entreprises qui 
subiraient des niveaux de taxation environnementale différents. 

Nous concluons en soulignant à nouveau le scepticisme des économistes sur l’efficacité des CSR. Il 
apparaît d’une part fondamental que le gouvernement encadre de manière plus forte les stratégies 
CSR. En particulier, le gouvernement a un rôle fort à jouer pour fluidifier l’information afin d’indiquer 
aux consommateurs/investisseurs les comportements des entreprises qui sont les plus à même de 
réduire les externalités, les risques et les inégalités dans la société. Cela suggère donc le besoin de 
mettre en place une expertise publique pour définir et valider des critères CSR aujourd’hui émanant 
du privé ; et, à terme, la construction d’un indice, en gros un label CSR, émanant d’une autorité 
française de régulation, ou étroitement contrôlée par elle. D’autre part, et de manière plus 
fondamentale, cela suggère de comparer l’efficacité relative des outils CSR par rapport aux outils de 
régulation classiques que nous avons présentés dans la première partie.  
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PREPARATION DU GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT 

Favoriser les innovations environnementales1 

 

La préservation de la biodiversité ou la prévention des pollutions, comme le renforcement de la lutte 
contre le changement climatique et la reprise d’une action vigoureuse dans le domaine de la maîtrise 
de l’énergie vont conduire à modifier nos habitudes de consommation et de production, et à recourir 
à des technologies de plus en plus « vertes ». Préparer notre industrie à cette évolution, qui conduira 
les entreprises à intégrer ces contraintes dans le processus même de conception et de fabrication 
des différents produits, suppose de favoriser le développement de la recherche et de l’innovation 
dans ces domaines.  

La présente note présente dans un premier temps le marché des technologies environnementales, 
puis propose un certain nombre de pistes de solutions pour favoriser l’innovation dans ce domaine. 

 

 

                                                      

1 Rédaction (les rapporteurs principaux sont soulignés) : Daniel Clément, Thierry Gaudin, André Jean Guérin, Cécile Jolly, 
Rémi Lallement, Stéphanie Monjon, Eric Vindimian, Vanessa Wisnia Weill Composition du groupe : Philippe  Baubion      
(président du réseau de business angels DDIF) ; Thierry Chambolle (Suez) ; Jacques Colin (Co-Président de France Angels) ; 
Daniel Clément (Directeur recherche, Ademe) ; Cécile Jolly (CAS) ; Thierry Gaudin (France 2100) ; André Jean Guérin 
(DIDD, MEDAD) ; Rémi Lallement (CAS) ; Richard Lavergne (Observatoire de l’énergie, DGEMP) ; Corine Lepage (Cap 
21) ; Stéphanie Monjon (Ademe) ; Christian de Perthuis (Caisse des dépôts et consignations) ; Hubert Prévot (CGM) ; Jean 
Luc Pujol (CAS) ; Eric Vindimian (D4E, MEDAD) ; Vanessa Wisnia Weill (CAS) ; Jean-Michel Yolin (CGM) 



Les innovations environnementales 2 

1. Un marché des technologies environnementales en forte croissance 

« Le volume du marché mondial des technologies écologiques pourrait doubler, passant d’environ 
1 000 milliards d’euros en 2005 à 2 200 milliards en 2030 »2. Quant au marché mondial des éco-
industries stricto sensu, il connaît actuellement une croissance d’environ 5 % par an3. Résoudre les 
problèmes écologiques suscités par l’activité humaine nécessitera non seulement une amélioration 
des procédés de fabrication et des produits existants (technologies incrémentales) mais également 
des innovations plus radicales, permettant de modifier en profondeur les modes de consommation et 
de production. 

1.1. Des marchés différenciés mais complémentaires 

Trois types de marchés des technologies environnementales coexistent et correspondent à des gains 
environnementaux complémentaires et des horizons temporels distincts :  

- un marché mondial dans lequel la recherche et le développement d’innovations que l’on 
pourrait qualifier de ruptures, comme dans tous les secteurs très exposés à la concurrence 
internationale (cf. automobile, chimie, sidérurgie, pharmacie, aéronautique), constitue et 
constituera à l’avenir un avantage compétitif déterminant. Les temps de retour sur 
investissement de ces technologies dont la maturité n’interviendra pas avant 2020 conduisent 
à envisager, au moins dans un premier temps, un financement public direct, étant donné le 
risque élevé de coûts irrécupérables pour le secteur privé ;  

- à horizon de quelques années (0 à 10 ans), un marché, probablement plus localisé4, d’éco-
technologies souvent incrémentales va se développer à des coûts compétitifs. L’assemblage 
et l’intégration de ces technologies pour la plupart existantes dans les systèmes de production 
et de consommation devaient permettre de limiter la consommation de matières premières et 
énergétiques et leur mise au point donne lieu bien souvent à une forte compétition entre les 
différents acteurs privés. L’enjeu ici est de favoriser l’émergence de ces acteurs privés ;  

- Un marché enfin de services : l’assemblage de ces technologies passe par le développement 
fort d’innovations de service (en mesure de mettre en place cette « intégration »). Parce 
qu’elles ne sont pas technologiques stricto sensu, ces innovations sont peu ou pas 
subventionnées par la puissance publique et se heurtent à des contraintes européennes en 
matière de conditionnalités d’aide de l’Etat. Or la diffusion à large échelle des produits et 
services susceptibles de fournir rapidement un bénéfice environnemental significatif passe par 
le développement de ces services. De ce point de vue, il serait pertinent de développer une 
approche commune européenne sur l'innovation dans ces services environnementaux. 

1.2. Une dépense publique de recherche environnementale significative mais une dépense 
du secteur privée plus limitée … 

Le budget public consacré par la France à la recherche environnementale et énergétique, que ce soit 
en part dans le total des dépenses publiques de R & D ou en pourcentage du PIB, la situe au 3è rang 
des pays de l’OCDE, devancée par les États-Unis, le Japon et l’Allemagne (cf tableaux ci-dessous). 
En pourcentage du PIB, si l’on inclut la recherche sur les technologies de production centralisée 
d’énergie (nucléaire, pétrole, gaz), la France ne semble donc pas souffrir d’un défaut de financement 
public de l’innovation environnementale et énergétique eu égard à ses principaux compétiteurs. En 
revanche, dans le domaine spécifique des technologies d’utilisation de l’énergie ou des énergies 
renouvelables, le rapport de Thierry Chambolle en 2004 sur les nouvelles technologies de l’énergie 
constatait la faiblesse des crédits consacrés à la recherche et au développement dans ces secteurs. 
La situation s’est améliorée depuis 2005 avec le renforcement des crédits consacrés à la recherche 
stricto sensu (appels à propositions de l’ANR). De plus, sa capacité d’invention dans les mêmes 

                                                      

2 Sigmar Gabriel, ministre allemand de l’environnement, au conseil environnement de l’Union en 2007 
3. Adrian Wilkes (2004) du European Committee of Environmental Technologies Suppliers Associations, exposé 
prononcé à l’occasion de la Semaine verte, juin. 
4 Même s’il peut constituer un marché exportateur, comme l’est devenu celui du traitement de l’eau 



 3 Les innovations environnementales 

domaines, mesurée -certes imparfaitement- par les données relatives aux brevets déposés à l’Office 
européen des brevets, la situe au 4è rang mondial pour les technologies de l’environnement derrière 
le Japon, l’Allemagne et les États-Unis, et au 3è rang mondial pour les technologies de l’énergie, 
derrière les États-Unis et l’Allemagne.  

Néanmoins, la France subit un déficit d’investissements privés dans le domaine de la R & D qui 
provient probablement à la fois d’un insuffisant effet de levier des capitaux publics, et d’un effort 
insuffisant de recherche de la part du privé. De fait, si la R & D privée en France ne semble pas 
souffrir de la comparaison internationale, elle connaît un sous investissement en matière de business 
angels et de capital-investissement. Les éco-technologies compteraient aujourd’hui pour 14 % du 
capital-investissement aux Etats-Unis, au 3è rang derrière les biotechnologies et les TIC5. En Europe, 
le capital-risque et le capital-investissement sont orientés à seulement 2 % sur l’énergie et 
l’efficience énergétique et à peine 3 % dans les secteurs du transport, de la chimie et des matériaux6.  

Les parts relatives des pays à l’origine des principaux dépôts de brevets à l’OEB, 
dans le domaine des technologies de l’énergie (en %) 

 Energie nucléaire (1986-
2003) 

Energie éolienne (2001-2003) Pile à combustible (2001-
2003) 

Etats-Unis 31,9 5,8 33,6 

Allemagne 16,2 49,7 17,1 

France 16,0 2,8 2,8 

Japon 14,3 13,2 26,2 

Royaume-Uni 4,8 1,9 2,4 

Suède 2,9 4,8 0,5 

Pays-Bas 2,1 2,0 0,9 

Belgique 1,8 . . 

Italie 1,4 1,7 0,9 

Russie 1,3 . . 

Canada 1,2 1,7 7,6 

Suisse 1,1 1,4 0,6 

Finlande 0,5 . . 

Corée du Sud 0,5 1,9 1,1 

Afrique du Sud 0,4 . . 

Source: RL/Centre d’analyse stratégique d’après la base de données de l’OCDE sur les brevets (état en septembre 2006). 

 
Les dépenses publiques de R&D consacrées au poste « Pollution et protection de l'environnement », rapportées au total des dépenses 

publiques de R&D et au PIB (en 2005) 

Pays Montant de ces dépenses (Mion de $ PPA et aux prix courants) 
Part dans le total des dépenses 

publiques de R&D (en %) 
Part dans le 
PIB (en %) 

OCDE Total 4 262,3 1,54 . 

UE (27) 2 521,1 2,68 . 

UE (15) 2 346,8 2,62 . 

Allemagne 672,0 3,45 0,026 

Etats-Unis 640,9 0,49 0,005 

France 485,0 2,74 0,025 

Corée du Sud 412,8 4,63 0,039 

Japon 229,0 0,82 0,006 

Royaume-Uni 255,5 1,79 0,013 

Suède 57,0 2,21 0,020 

Données OCDE ; calculs RL/Centre d’analyse stratégique. 

                                                      

5 Selon le Cleantech Venture Network 
6 Selon l’association européenne venture capital et private equity (EVCA) 
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1.3. Une position de la France à conforter et à diversifier pour lutter contre le réchauffement 
climatique 

La France détient une position forte dans trois domaines environnementaux : l’eau, les déchets et la 
pollution de l’air. En matière énergétique, la bonne place de la France est essentiellement due à son 
avance technologique en matière nucléaire. Dans cette perspective, son investissement en 
technologies énergétiques est moins diversifié que celui des Etats-Unis, de l’Allemagne ou du Japon. 
La lutte contre le changement climatique va nous imposer de recourir de plus en plus fortement à 
des productions d’énergie faiblement émettrices en CO2, ce qui passe par la mobilisation des 
énergies renouvelables (biocarburants, solaire thermique…) et de la production électronucléaire. 
Selon les exercices de prospective réalisés, la division par 4 des émissions de gaz à effet de serre 
sera extrêmement difficile à atteindre et  nécessitera non seulement des progrès dans des 
technologies dont il est raisonnable d’attendre le développement (efficacité énergétique, énergies 
renouvelables, nucléaire de quatrième génération, véhicules hybrides, développement du stockage 
de l’électricité, biocarburants de seconde génération, bâtiments à énergie positive), mais aussi la 
modification de nos comportements. Une réelle division par quatre de nos émissions ne pourra 
probablement pas se faire sans le développement d’innovations technologiques que l’on pourrait 
qualifier de beaucoup plus hypothétiques telles que la séquestration du carbone dans des conditions 
de coût et de sécurité maîtrisées et acceptées  ... 

En dépit de la bonne position relative de la France, l’urgence des problèmes écologiques à résoudre 
et la nécessité de technologies de rupture très coûteuses et incertaines, en particulier en matière de 
lutte contre le changement climatique, impose néanmoins un redéploiement d’argent public.  

2. Quelques pistes de solutions 

Les propositions effectuées dans ce paragraphe ressortent de quatre catégories : 

- accroître de l’effort public en faveur de la recherche et de l’innovation ; 

- développer le financement de l’innovation environnementale ; 

- organiser et orienter la recherche dans le domaine de l’environnement ; 

- mettre en place une culture de l’innovation environnementale. 

2.1. Accroître l’effort public en faveur de la recherche et de l’innovation 

• Accroître et diversifier les financements de la R&D publique sur les technologies 
permettant de lutter contre le changement climatique 

L’objectif de division par quatre des émissions de gaz à effet de serre en 2050 impose d’accroître les 
dépenses de R & D publique qui pourraient passer à un milliard d’euros par an. Cet accroissement du 
financement de l’Etat devrait se concentrer sur quelques priorités pour être efficace. La Commission 
énergie mise en place par le Centre d’analyse stratégique recommande ainsi d’accroître l’effort 
public de R & D dans quatre domaines : le nucléaire de quatrième génération, les biocarburants de 
seconde génération, la capture et le stockage du carbone, les bâtiments à énergie positive. Le 
stockage de l’électricité (batteries rechargeables) mériterait probablement également de rentrer dans 
la liste.  

Le soutien au développement d’autres énergies renouvelables et à la chimie verte (à partir de la 
matière première végétale) est à envisager au regard de l’ensemble des soutiens apportées à 
chacune des filières et mérite donc une analyse particulière. 

• Stimuler la demande d’éco-technologies en développant la commande publique et le 
soutien public au-delà de la seule R&D. 

La commande publique (Etat et collectivités territoriales) est amenée à jouer un rôle déterminant dans 
la stimulation de la R & D des entreprises :  
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-  soit pour des innovations radicales, du fait du risque élevé de coûts irrécupérables liés à 
l’incertitude sur leur développement et leurs marchés potentiels ;  

-  soit pour des innovations intégrées ou de services, afin d’accélérer la baisse des coûts. Dans 
ce cadre, il importe tout particulièrement d’ouvrir le marché et de favoriser l’émergence de 
PME innovantes.  

A cet égard, la mise en œuvre du plan national d’actions pour l’achat public durable (mars 2007) 
pourrait s’accompagner utilement de la mise en place : 

-  pour les administrations de quotas et d’objectifs d’achat public faisant appel à des technologies 
environnementales assortis d’une évaluation annuelle et précédés d’une formation des acheteurs 
publics. De ce point de vue, imposer des normes de sobriété énergétique pour les équipements 
informatiques, conformément aux recommandations de l’Agence internationale de l’énergie (la 
consommation en veille ne devant pas excéder 1 Watt), constituerait une incitation à une amélioration 
de l’efficience énergétique de ces appareils. De même, fixer un seuil de rénovation du parc 
immobilier public répondant à des critères d’efficacité énergétique pour les administrations et les 
collectivités territoriales (sous peine de pénalités à l’exemple de ce qui est conçu pour le logement 
social) aurait le mérite de développer des technologies environnementales qui peinent à se diffuser 
en raison de la faiblesse du marché ; 

- d’outils, de méthodes et de formations pour la bonne prise en compte du « coût global 
d’utilisation » comme critère de choix dans les marchés publics (article 53 du nouveau code des 
marchés publics). 

• Assurer la continuité de l’effort public de  R&D de l’amont à l’aval 

L’effort public de R&D a été notablement renforcé depuis 2005 dans l’ensemble des domaines, y 
compris dans le domaine des nouvelles technologies de l’énergie et des écotechnologies. Toutefois 
ce renforcement s’est essentiellement opéré par le biais d’appels à propositions  (AAP) de recherche 
visant à mobiliser l’excellence scientifique dans les laboratoires. Le continuum du soutien public sur 
les filières identifiées comme prioritaires rencontre des limites de financement lorsqu’il s’agit de 
soutenir soit des projets de recherche industrielle qui ne peuvent s’exprimer au travers des 
procédures d’AAP, soit des démonstrateurs de recherche dont la vocation est de lever les verrous 
technologiques et scientifiques ou encore d’expérimenter et d’évaluer les performances de 
technologies en cours de développement industriel. Il conviendrait de mettre en place, pour chacune 
des filières prioritaires, un lieu de coordination de niveau ministériel assurant une continuité des 
financements publics sur l’ensemble du processus de recherche, développement et innovation avec 
les modes d’intervention appropriés au contexte de chaque filière.  

2.2. Favoriser le financement de l’innovation environnementale  

• Créer des fonds financiers spécifiques  

Pour faciliter le financement d’éco-technologies, il est nécessaire de réfléchir à des innovations 
financières. La création de fonds spécifiques défiscalisés pour des investissements en éco-
technologies mis en œuvre par les gestionnaires de portefeuilles répond à cette exigence. La 
défiscalisation du fonds serait fonction du type d’investissement opéré, déterminé par la puissance 
publique (qui déciderait ainsi de ses priorités technologiques). Un tel type d’incitation et d’innovation 
financières a été mis en place aux Pays-Bas7. La création d’un tel fonds devrait s’appuyer sur 
l’analyse de l’ensemble des dispositifs existant dans le domaine. 

                                                      

7  Le Parlement hollandais décide annuellement du montant et de la nature des technologies environnementales 
qui bénéficient d’une défiscalisation. Ces fonds sont ensuite mis en œuvre par des gestionnaires classiques de 
portefeuille qui investissent dans lesdites technologies. La création de tels fonds devrait s’appuyer sur l’analyse 
de l’ensemble des dispositifs existants dans le domaine. 
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Une voie complémentaire plus innovante pourrait consister à créer des fonds d’amorçage de start-up 
dédiés au changement climatique. Ces fonds pourraient valoriser par anticipation les économies de 
carbone futures sur les marchés et utiliser le produit de ces ventes pour financer en capital les jeunes 
pousses. De tels schémas permettraient à l’Etat d’économiser l’argent public : les crédits 
proviendraient en effet de la valorisation des économies d’émission sur le marché. Ce mécanisme 
suppose néanmoins que la valeur de la tonne-carbone sur le marché soit suffisamment élevée pour 
que les crédits obtenus puissent permettre le démarrage de l’entreprise … 

• Favoriser la structuration des business angels 

La montée en puissance d’une mobilisation de l’épargne privée sur les éco-technologies peut 
nécessiter des campagnes d’informations et l’aide à la structuration de réseaux de business angels. 
L’Etat pourrait ainsi organiser des plates-formes d’information sur les potentialités des éco-
technologies à destination des investisseurs potentiels, susceptibles de se transformer en business 
angels. En effet, les échanges d’expérience sont déterminants pour emporter la conviction des 
investisseurs dont le comportement reste très « mimétique ». 

• Promouvoir les meilleures technologies disponibles   

Différents instruments ont été récemment développés pour diffuser les technologies existantes dans 
les marchés y compris auprès des particuliers (logements, équipements) : les crédits d’impôt pour les 
matériels efficaces en énergie et les énergies renouvelables, le livret développement durable qui 
permet aux banques de proposer des prêts à taux réduits pour la réhabilitation thermique des 
logements compte tenu d’une ressource défiscalisée (CODEVI), les certificats d’économie d’énergie 
qui permettent d’acquérir des certificats par le placement d’équipements énergétiquement 
performants… 

Afin de permettre la diffusion des technologies environnementales les plus performantes auprès des 
particuliers, l’on pourrait s’interroger sur l’intérêt : 

- d’étendre la possibilité de prêts à taux réduits à des matériels efficaces en énergie et aux énergies 
renouvelables, déjà bénéficiaires de crédits d’impôts, afin d’obtenir une bonne lisibilité des mesures 
que l’on veut promouvoir et de permettre à tous les ménages d’engager la dépense ; 

-  de bonifier les prêts alloués soit pour des logements à très basse consommation d’énergie, soit 
pour des équipements spécifiques, voire de proposer des prêts à taux zéro pour les technologies les 
plus performantes. Cette mesure peut être particulièrement onéreuse pour les crédits publics et 
devrait donc être particulièrement ciblée et limitée dans le temps si elle était retenue ;  

- de mettre en place une TVA à taux réduit  (au niveau européen), tout en soulignant les difficultés 
liées à la mise en place d’une telle mesure. 

2.3. Organiser et orienter la recherche environnementale 

• Bâtir des indicateurs et des statistiques sur les éco-innovations 

Les statistiques disponibles comportent des lacunes qui doivent être comblées pour permettre une 
juste appréciation de l’effort public et privé en matière de R & D environnementale : les statistiques 
ne sont disponibles de manière comparable au niveau international que pour les dépenses 
publiques ; la  R & D environnementale n’intègre pas les technologies énergétiques neutres en 
carbone alors que l’effet de serre constitue un enjeu majeur ; la R & D énergétique ne distingue pas 
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les recherche destinées à l’amélioration et la protection de l’environnement de celles plus génériques 
d’exploration ou de production qui n’ont rien d’écologiques 

• Renforcer les capacités d’orientation et d’animation de la recherche sur les questions 
d’environnement 

Il existe actuellement différents acteurs publics qui ont en charge de faciliter la production et 
l’utilisation d’innovations environnementales (ADEME, Agence Nationale pour la Recherche (ANR), 
l’Agence de l’Innovation Industrielle (AII) et OSEO-innovation, pôles de compétitivité sur les questions 
d’énergie et/ou d’environnement). Au-delà de la coordination entre les agences, qui est maintenant 
assurée par la DGRI, pour améliorer l’efficacité du dispositif, il pourrait être envisagé :  

- De mieux coordonner, au niveau national, les actions des pôles de compétitivité portant sur 
l’énergie/environnement ; 

- De mettre en réseau les animateurs de ces pôles, afin de mutualiser les expériences des 
différents pôles, de partager les bonnes pratiques et d’assurer une meilleure information sur les 
résultats obtenus ; 

-  de créer un ou plusieurs nouveaux pôles de compétitivité sur les éco-technologies 

2.4. Mettre en place une culture de l’innovation environnementale : former et informer  

• Anticiper les besoins de main d’œuvre et former 

L’émergence d’un tissu entrepreneurial dense en matière d’éco-technologies  suppose l’existence de 
ressources humaines couvrant une large gamme de compétence qui va bien au delà des besoins en 
ingénieurs et scientifiques (managers au fait du marché, architectes, installateurs et professions du 
bâtiments…). Cela justifie à la fois des mesures d’éducation/formation des nouveaux arrivants sur le 
marché du travail, mais aussi d’un complément de compétences pour un vaste tissu de professions 
clés (notamment dans les métiers du bâtiment) non spécifiquement « environnementales » (ex : 
plombiers, électriciens). Mettre en place des formations environnementales pour les métiers 
artisanaux par l’intermédiaire de l’institut supérieur des métiers ou des organismes ad-hoc de 
formation continue  permettrait de pallier le défaut de compétences dans la pose et la maintenance 
de nombre de technologies d’efficacité énergétique dans le bâtiment en particulier.  

• Rendre visibles les performances environnementales et/ou énergétiques et contribuer à 
développer des standards européens crédibles  

Le développement des standards est un élément important pour favoriser l’innovation 
environnementale et son appropriation par les consommateurs. Il importe néanmoins de favoriser des 
standards suffisamment ouverts pour permettre une amélioration continue et éviter de favoriser une 
technologie particulière, par exemple en développant un standard pour la mesure et l’étiquetage du 
contenu en GES des produits et services. Face à la multitude des labels environnementaux en 
Europe, il conviendrait probablement d’encadrer (par voie réglementaire) les autodéclarations 
environnementales.  
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PREPARATION DU GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT 

 Etat des lieux des valeurs de référence de la tonne carbone 1 

 

Introduction 
La question de l’effet de serre est passée en quelques années d’une préoccupation partagée par  
quelques spécialistes à un enjeu mondial. D’une question scientifique d’étude des mécanismes de 
l’effet de serre, de son influence sur le changement climatique et des conséquences multiples de 
l’augmentation moyenne des températures sur la planète, on est également progressivement passé à 
une problématique plus économique d’évaluation des coûts : coûts des actions possibles mais 
également  coûts de l’inaction, ce que coûtera à la collectivité de ne rien faire, etc. Ces questions 
économiques font l’objet de nombreuses controverses. Quels critères économiques doit-on retenir 
pour évaluer les efforts que la collectivité doit consentir aujourd’hui pour répondre aux enjeux de 
demain ? Jusqu’où est-il raisonnable d’aller ? Comment pondère-t-on des coûts immédiats d’une 
part, par rapport à des gains ou à des pertes lointaines d’autre part ? Une fois le niveau d’effort ainsi 
défini, comment les pouvoirs publics peuvent le prendre en compte dans chacune de leurs décisions 
concrètes et ce de manière cohérente dans les différents secteurs de l’économie qu’il s’agisse de 
transports, d’énergie,  d’agriculture, etc. ? 

Pour traiter ce type de problématique, la théorie économique dispose d’outils qu’on rassemble 
autour de ce qu’on appelle le calcul économique public et qui correspond à une réflexion bien plus 
large qu’une simple appréciation financière des enjeux. Le Centre d’analyse stratégique a rappelé 
dans plusieurs de ces récents travaux l’importance de ces outils en regrettant que la décision 
politique ne les intègre pas davantage. 

                                                      

1 Texte rédigé par Luc Baumstark (LET) en s’inspirant des travaux menés dans le cadre de la Commission 
énergie 
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Sur la question de l’effet de serre, les calculs sont confrontés à un double problème. D’une part il 
s’agit de définir la valeur monétaire à associer au carbone, d’autre part il faut appréhender l’évolution 
de cette valeur dans le temps, ce qui conduit à réinterroger une autre variable : celle plus générale du 
taux d’actualisation, c’est à dire de la valeur relative que la collectivité donne au futur par rapport aux 
enjeux plus immédiats. Plus le taux d’actualisation est élevé, ce qui traduit une préférence de la 
collectivité pour le présent, plus elle minore les enjeux du futur. 

En France, un référentiel particulier existe pour l’évaluation de ce taux,  plus particulièrement dans le 
secteur des transports, secteur dans lequel les évaluations socio-économiques des grands 
investissements sont systématiquement pratiquées. Ce référentiel a été élaboré à la suite d’une série 
de travaux menés dans les années 90 et réactualisés au début des années 2000  : le rapport Boiteux 
a proposé en 2001 une première valeur normative de la tonne de carbone fixée à un niveau 
symbolique de 100 euros la tonne de carbone, valeur qui croît dans le temps, le rapport Lebègue a 
préconisé en 2005 un taux d’actualisation réel des investissements publics de 4%, décroissant au 
delà de 30 ans, en rappelant qu’il s’agissait d’un taux hors prime de risque, risque qui devait être 
évalué projet par projet et non globalement.  

Ces rapports précisent que les référentiels ainsi obtenus doivent faire l’objet d’une veille constante et 
s’alimenter des controverses et des difficultés que les praticiens peuvent rencontrer dans les 
évaluations pour évoluer. 

La présente note revient sur les enjeux de la fabrication de ces référentiels. Elle rappelle dans un 
premier temps les principes qui ont été retenus lors de la révision du taux d’actualisation. Elle 
propose ensuite un état des lieux des données récentes relatives à un référentiel carbone. 

1. Un taux d’actualisation cohérent avec les enjeux 
environnementaux du long terme   

1.1. La prise en compte du long terme 

La révision du taux d’actualisation demandée au Centre d’analyse stratégique en 2005 avait été 
engagée suite à l’obsolescence des raisons qui avaient présidé en 1986 au choix d’un taux de 8 %. 
D’une part le taux de 8% apparaissait incohérent avec le niveau des taux d’intérêts réels de long 
terme. D’autre part, les considérations relatives aux contraintes budgétaires devaient être prises en 
compte dans un contexte nouveau. Enfin, et surtout, les milieux académiques et les sphères pro 
environnementales étaient agités par un débat théorique et politique sur le taux d’actualisation à 
retenir dans les calculs sur l’effet de serre qui engageait des évaluations sur des durées très longues. 
Au même moment, les administrations de certains pays comme le Royaume Uni retenaient des taux 
beaucoup plus faibles que celui de la France et la Commission européenne proposait de son coté 
dans un guideline sur les évaluations un taux de 5%.  

Il n’est pas possible dans le cadre de cette note de revenir sur tous les éléments techniques qui ont 
motivé la révision du taux d’actualisation et l’ensemble des controverses qui sont associés à sa 
définition et son utilisation. (Le lecteur est invité à se référer au rapport Lebègue qui présente 
l’ensemble de la démarche retenue.)  

On peut simplement rappeler que le taux d’actualisation qui est un taux de substitution entre le futur 
et le présent traduit la valeur du temps pour une collectivité : ce  « prix du temps » permet 
d’apprécier le niveau de sacrifice que la collectivité est prête à consentir pour disposer d’un bien 
aujourd’hui plutôt que demain. 
 
Ce taux se trouve au centre d’une controverse sur la manière dont on intègre dans le calcul 
économique les considérations relatives au développement durable : la prise en compte des effets de 
long terme, le traitement des biens environnementaux et particulièrement des ressources non 
renouvelables, enfin les questions relatives au risque. La pratique de l’actualisation peut en effet 
s’avérer contradictoire avec la prise en compte du long terme, puisqu’elle conduit mécaniquement à 
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minorer les impacts, positifs ou négatifs, d’un investissement, et ce d’autant plus que ces effets se 
trouvent éloignés dans le temps.  
 
Si l’on considère par exemple une valeur d’un million d’euros dans 500 ans, celle-ci ne compte 
aujourd’hui avec un taux de 2 % que pour 50 euros, et est même quasi nulle avec un taux de 8 %. 
Ce débat à des conséquences éthiques évidentes notamment en ce qui concerne la nécessaire 
solidarité entre les générations. 
 
Comment une telle pratique pourrait-elle être compatible avec les questions de l’environnement et 
particulièrement celle du changement climatique ?  

Certains ont ainsi rejeté le calcul économique considérant qu’il ne pouvait pas traiter ces questions, 
d’autres ont cherché par exemple à moduler le taux d’actualisation en fonction des horizons à traiter. 

Ce point de vue se focalise sur le seul taux d’actualisation en oubliant que le calcul économique 
actualise des valeurs économiques qui n’ont aucune raison de rester constantes dans le temps. Le 
taux d’actualisation à retenir n’est donc pas séparable d’un système de prix cohérent entre les biens 
produits et les biens non renouvelables. Contrairement à ce que l’on trouve généralement dans les 
argumentaires pro-environnementaux, une contrainte sur l’environnement peut être compatible avec 
l’utilisation d’un taux d’actualisation de référence élevé si, par ailleurs, l’évolution du prix des biens 
environnementaux est correctement prise en compte. Pour l’environnement, le véritable enjeu ne se 
situe donc pas tant dans une baisse du taux d’actualisation que dans la valorisation économique des 
« biens environnementaux ». Ainsi, abaisser le taux d’actualisation ou refuser l’actualisation n’apporte 
pas de réponse claire à ces préoccupations et pourrait conduire, faute de prise en considération de 
la valeur économique de l’environnement, à rendre attrayants de nombreux projets peu favorables à 
celui-ci. 

Le prix relatif de l’environnement – ou plus exactement le consentement à payer pour maintenir la 
qualité de l’environnement – pourrait effectivement croître sur le long terme en termes réels si la 
qualité de cet environnement est de plus en plus menacée, et donc si le «bien environnemental » 
devient de plus en plus rare. Un taux d’actualisation « écologique » pourrait donc se comprendre  
comme l’ensemble formé par le taux d’actualisation et un système de prix relatifs des biens dans 
lequel le prix de l’environnement croît nettement par rapport aux autres2.  

1.2. La prise en compte des risques 

De manière similaire, le groupe de travail sur le taux d’actualisation a attiré l’attention sur l’absence 
de procédures précises pour intégrer dans les évaluations la question des risques associés aux 
projets d’investissement. Le taux d’actualisation de 4% retenu dans le rapport Lebègue est un taux 
pur réel sans risque. En retenant un taux aussi bas, les experts ont clairement souhaité que les 
composantes de risques soient alors traitées pour elles mêmes dans les évaluations et les calculs de 
rentabilité socio-économiques. Le principe est clairement établi mais les méthodologies à développer 
pour intégrer ces notions dans les études restent encore largement à travailler. Ce principe invite à 
intégrer dans les calculs plus systématiquement des fourchettes sur les valeurs qui sont retenues, de 
développer des raisonnements en termes de scénarios, etc.  

1.3. Un taux unique pour l’ensemble de la collectivité … 

Ce taux d’actualisation est un taux unique pour l’ensemble de la collectivité et sa définition doit 
s’inscrire dans le cadre d’un exercice de prospective sur la croissance économique. La prise en 

                                                      

2 La question du taux d’actualisation n’est pas sans lien avec les discussions actuelles sur la valeur carbone. On peut 
souligner par exemple que Sir Nicholas Stern corrige dans son rapport le taux d’actualisation d’un coefficient supplémentaire 
pour prendre en compte la prise de conscience croissante dans le temps des enjeux de l’effet de serre par la collectivité. Cette 
hypothèse le conduit à retenir une valeur très faible du taux d’actualisation. 
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compte des objectifs de développement durable conduit à recommander un taux décroissant dans le 
temps en associant à cette décroissance une réflexion sur l'évolution du système de prix relatifs des 
différents biens : le rapport Lebègue le fait décroître progressivement de 4 à 2 % pour des périodes 
supérieures à 30 ans 

Au total, la révision du taux d’actualisation, qui s’applique à l’ensemble de l’économie,  n’apparaît 
pas souhaitable pour tenir compte de la seule problématique de l’effet de serre. Elle conduit par 
contre à réexaminer la valeur de la tonne carbone prise dans les études ainsi que les règles qui 
doivent présider à son évolution dans le temps. 

2. De la nécessité d’un nouveau référentiel carbone partagé par 
l’ensemble des acteurs 

La convergence des analyses scientifiques sur le réchauffement climatique et ses conséquences 
pour la planète – expertisés depuis des années par le Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat  (GIEC) – ne permet plus de différer les efforts nécessaires pour réduire 
substantiellement nos émissions de gaz à effet de serre. Le choix des actions à engager, ainsi que 
les priorités du calendrier, s’avèrent cependant complexes à définir : les conséquences sociales et 
économiques seront importantes et ni la France (qui représente 2 % des émissions mondiales) ni 
l’Europe (15 %) ne sont de taille à traiter le problème indépendamment du reste du monde. Face à ce 
défi, et alors que les contraintes budgétaires imposent une rationalisation des dépenses, l’action 
publique doit pouvoir disposer d’instruments de mesure. La valeur de la tonne de carbone se trouve 
être l’un d’entre eux. 

L’objet du présent paragraphe est double : rappeler l’utilité d’une telle valeur référence qui, à défaut 
de garantir le bien-fondé des différentes politiques publiques, pourrait contribuer à en assurer la 
cohérence ; présenter ensuite les différentes approches et les difficultés que pose la production d’un 
tel référentiel. 

2.1. De l’intérêt d’une valeur économique de la tonne de carbone 

Dans la littérature académique et les nombreux débats sur ce sujet, il existe une myriade de valeurs 
de la tonne de carbone (ou valeur de la tonne de CO2)

3 reposant sur des concepts théoriques, des 
méthodes de calcul et des hypothèses de cadrage différents. Ces valeurs dépendent également du 
taux d’actualisation4 retenu qui reflète notre vision du futur. La cohérence de l’action publique ne 
peut se satisfaire de la multiplicité des valeurs possibles de la tonne de carbone. Il devient dès lors 
nécessaire de passer à un référentiel partagé.  

En effet, ce référentiel est déterminant dans les recommandations en matière d’internalisation des 
effets externes5. Il peut  même devenir dans certains cas la référence pour fonder d’éventuelles 

                                                      

3 Ce point est souvent source de malentendus et de confusions. On passe de l’une à l’autre de ces valeurs sans difficulté en 
appliquant le coefficient 44/12. Ainsi la valeur tutélaire de 100 € la tonne de carbone correspond bien à 27,3 € la tonne de 
dioxyde de carbone 
 
4 Le taux d’actualisation qu’on qualifie de taux d’impatience ou de préférence pour le présent, est un élément clef du calcul 
économique public qui permet de rendre comparables dans les calculs les avantages et les coûts d’un projet qui s’échelonnent 
dans le temps. Le taux d’actualisation publique en France a été révisé au Commissariat général du Plan en 2005 : Rapport D. 
Lebègue. 
 
5 La théorie économique désigne par effets externes des interactions entre les agents économiques qui n’ont pas de traduction 
marchande. L’internalisation de ces effets est un processus qui vise, en donnant un prix à ce qui n’a pas de prix, à restaurer 
l’efficacité des marchés. Ce processus d’internalisation peut aussi bien passer par une fiscalité (principe pollueur payeur) ou 
par des marchés de permis, que par des réglementations.  
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taxations, pour prendre en compte les préoccupations de développement durable dans les analyses 
de rentabilité socio-économique des investissements publics. On peut penser par exemple que la 
prise en compte systématique d’une valeur du carbone accélérerait la réalisation de certains 
investissements dont la rentabilité socio-économique n’apparaît pas suffisante aujourd’hui, les gains 
relatifs à la lutte contre l’effet de serre étant sous-évalués. 

En outre, une valeur de la tonne de carbone permet, dans le cadre d’évaluations socioéconomiques 
préalables, d’éclairer les arbitrages entre les différents efforts de réduction d’émission ainsi que leur 
répartition entre les différents secteurs économiques. Chaque processus de réduction des émissions 
(par amélioration des techniques, par capture du carbone ou par substitution d’une production 
d’énergie fortement émettrice de CO2 par une autre qui l’est moins) conduit ainsi à une valeur de la 
tonne de carbone économisée qui peut être estimée et comparée à la valeur de référence pour 
déterminer l’intérêt de sa mise en œuvre. 

Ce référent constitue enfin un instrument de mesure permettant d’introduire dans les débats et 
décisions un minimum de cohérence, tant au plan international que national. La théorie économique 
donne quelques principes normatifs assez simples qu’il est utile de rappeler. Il est en effet 
raisonnable :  

- de pousser l’effort de réduction des émissions tant que l’avantage que la société en retire reste 
supérieur au coût qu’il faut supporter pour l’obtenir ; 

- de faire en sorte de faire porter l’effort là où il est le moins coûteux à obtenir, c’est-à-dire tant que 
le coût de réduction des émissions est inférieur à la valeur de référence ; 

- de valoriser clairement dans les calculs de rentabilité des projets d’investissements publics les 
gains sur l’effet de serre qu’on obtient ou qu’on obtiendra dans le futur au regard des coûts 
consentis par la collectivité. 

2.2. Comment déterminer concrètement le prix du carbone ?  

L’utilité d’un référentiel carbone une fois démontrée, la question se pose de savoir comment le définir. 

La valeur du carbone associée aux coûts sociaux et économiques du changement climatique 
Une première manière d’aborder ce référent consiste à partir de l’appréciation du coût associé au 
risque du changement climatique. Lorsqu’à Kyoto les États décident d’engager une action 
commune pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, c’est au regard de l’appréciation qu’ils 
ont des risques que l’inaction fait courir aux générations futures et que l’on peut chercher à mesurer plus 
précisément, même si ces calculs sont extrêmement difficiles et souvent partiels. 

Dans ce cas, la valeur de la tonne de carbone, ou plus exactement la valeur de la non émission d’une 
tonne de C02, se mesure au regard de l’impact du changement climatique sur le système 
économique. On associe donc à une tonne émise de CO2 aujourd’hui un dommage futur que l’on 
cherche à valoriser (N. Stern a popularisé les chiffrages de ces dommages réalisés en pourcentage 
de PIB par exemple). La revue de la littérature (par exemple celle de Tol (2004)6 montre la dispersion 
des valeurs obtenues dans de très nombreuses études : leur médiane est proche de 14 € t/C, la 
moyenne est de l’ordre de 93 € t/C. Les plus hautes dépassent 350 € t/C mais ne représentent que 5 
% de l’échantillon. C’est dans cette fourchette haute que le rapport Stern trouve sa référence 
(314€ t/C). Ces divers travaux conduisent en moyenne à des valeurs plus faibles que celles 
auxquelles on aurait pu s’attendre compte tenu des effets prévus du changement climatique.  

Pour l’expliquer, il faut rappeler que ce sont des valeurs planchers dans la mesure où ne sont 
envisagés dans ces modèles que les effets les mieux compris et les plus facilement mesurables. Par 
                                                      

6 De nombreuses synthèses existent sur le coût social du carbone : voir Pearce D.W. (2003) The social cost of carbon and its 
policy implications. Oxford Review of Economic Policy 19: 362-384, ou encore Watkiss P. (2005), DEFRA (Department for 
Environment, Food and Rural Affairs), “The Social Costs of Carbon (SCC) Review – Methodological Approaches for Using 
SCC Estimates in Policy Assessment”, December, ou récemment encore le rapport Stern. 
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ailleurs, ces valeurs faibles s’expliquent souvent par le fait que les effets qu’on mesure adviendront 
dans un futur éloigné et qu’ils ont tendance à être minorés en raison du processus d’actualisation 
retenu7. Enfin, les calculs réalisés ont fait l’objet de critiques extrêmement vives : l’exercice de la 
mesure des dommages apparaît difficile voire impossible en raison d’obstacles méthodologiques et 
éthiques insurmontables (comment appréhender par exemple le coût d’une migration importante ou 
encore le coût de la disparition de zones urbaines, etc.). Ceci a conduit nombre d’économistes à 
renoncer à ce type d’approche. Néanmoins, les chiffres produits intéressent les négociateurs 
notamment pour aborder les questions d’équité, d’égalité devant les efforts à fournir, voire pour 
négocier d’éventuelles compensations. Ce type d’approche intéresse également de plus en plus les 
grands assureurs par exemple qui cherchent à déterminer le coût des dommages que subiront leurs 
assurés (catastrophes naturelles, pandémies, etc.). Le marché commence par ce biais à internaliser un 
certain nombre d’effets du changement climatique.  

La valeur du carbone associée aux coûts de réduction des émissions de CO2 

Une autre manière d’appréhender la valeur économique de la tonne de CO2 consiste non plus à 
considérer le dommage associé aux émissions mais le coût qu’il faut consentir pour les réduire. On 
parlera des coûts de réduction ou d’abattement du CO2. Plus la contrainte sur les émissions fixée 
par la puissance publique est élevée, plus la valeur de la tonne de carbone associée à cet effort est 
élevée, car il faut alors mobiliser des potentiels importants de réduction. Au contraire, plus la 
contrainte est faible, plus la valeur de la tonne de carbone associée à l’effort est faible. En outre, plus 
on impose aux agents économiques des conditions restrictives pour effectuer ces efforts 
(cloisonnement des marchés sectoriels par exemple en imposant des réductions spécifiques à 
chaque secteur : le transport, l’habitat, l’énergie), plus la valeur de cet effort augmente. Dans ce type 
de calcul, la valeur de la tonne de carbone n’est pas déterminée en soi en relation avec l’effet qu’elle 
aura sur le changement climatique, elle dépend du scénario envisagé et de l’ensemble des 
caractéristiques de la contrainte : elle évoluera donc en fonction des objectifs de réduction fixés par 
les pouvoirs publics et des conditions dans lesquelles ceux-ci doivent être atteints. 

Pour apprécier cette valeur, plusieurs méthodes peuvent être utilisées. On peut utiliser des modèles 
économiques qui synthétisent l’ensemble du système économique d’un pays et qui permettent de 
simuler les perturbations introduites par diverses contraintes et de calculer une valeur du carbone 
dès lors que l’on fixe le niveau des émissions de CO2 à ne pas dépasser (on parle d’une valeur duale 
de la contrainte imposée au système). Celle-ci est alors fonction du modèle et de ses spécificités 
mais surtout des hypothèses générales retenues dans les simulations (hypothèses sur la croissance, 
sur l’émergence de nouvelles technologies, sur le prix des matières premières, etc.). 

Plusieurs revues de la littérature ont été entreprises sur les valeurs obtenues par ces différents 
modèles. Si l’on prend ainsi la date de 2010 et les objectifs de Kyoto associés, on observe pour 
l’Europe une tendance centrale autour de 20 € [Capros 2000]. Les modèles montrent tous que dans 
le cas d’un marché mondial fluide des quotas d’émissions de CO2 (qui consiste à décloisonner les 
marchés), ces valeurs diminuent fortement pour atteindre près de 5 euros. Dans le cas où, au 
contraire, l’Europe ne peut échanger ces contraintes avec celles d’autres pays, la valeur centrale 
approcherait alors les 40 €. Le durcissement de la contrainte (réduction plus ambitieuse pour 
maintenir l’augmentation de température à 2 degrés par exemple) conduirait à des valeurs plus 
élevées (95 €).  

Des valeurs plus élevées ont été toutefois atteintes dans certaines simulations. Celles obtenues avec 
le modèle GEMINI-E3 [Bernard 2005] pour la France sur la base des engagements issus du protocole 
de Kyoto, à l’horizon 2012 donnent des valeurs de la tonne de carbone allant d’environ 200 € dans le 
cas le plus défavorable, c’est-à-dire sans utilisation d’aucun mécanisme de flexibilité (Marché 
européen d’émission, MDP8, MOC), à un peu plus de 70 € dans le cas d’une taxation multi-gaz et/ou 
d’une utilisation des mécanismes de flexibilité. Les simulations proposées par P. Criqui conduisent 

                                                      

(7) Sur ce point technique, particulièrement complexe, le lecteur est invité à se reporter au Rapport Lebègue. 
(8) Les Mécanismes pour un Développement Propre (MDP) et la Mise en Oeuvre Conjointe (MOC), constituent des 
mécanismes de flexibilité prévus dans le protocole de Kyoto qui permettent aux États de respecter leurs engagements en 
matière de réduction de gaz à effets de serre (GES) en coopérant sur des projets de réduction de GES ou en finançant 
directement des réductions dans d’autres pays que le leur. 
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dans certains scénarios cohérents avec le « facteur 4 » à des montants beaucoup plus élevés, de 
l’ordre de 700 € la tonne de carbone à l’horizon 2050 si l’on veut réduire par quatre nos émissions à 
cette date. 

Dans le cadre de cette approche, d’autres ordres de grandeur peuvent être avancés à partir 
d’analyses plus simples, mais forcément partielles, consistant à calculer la valeur économique de 
la tonne carbone pour chacun des procédés disponibles (réduction des émissions par amélioration 
des techniques ou par capture du carbone, substitution d’une production d’énergie fortement 
émettrice de CO2 par une autre qui l’est moins). On trouve ainsi dans la littérature des chiffres 
associés aux différentes technologies qui peuvent aller de niveaux relativement faibles pour la filière 
bois par exemple à des niveaux beaucoup plus élevés comme pour certaines énergies renouvelables, 
notamment le solaire. 

Pour déterminer alors un référent carbone la théorie économique suppose qu’on mobilise de manière 
rationnelle ces différents procédés – des moins coûteux vers les plus coûteux – et que la valeur de la 
tonne carbone à retenir corresponde finalement au coût du dernier procédé utilisé pour satisfaire la 
contrainte fixée (niveau d’émissions autorisé). C’est bien cette valeur qui importe à la collectivité et 
qui pourrait constituer pour l’ensemble des acteurs un signal efficace, invitant à réaliser tous les 
efforts dont le coût est inférieur à cette norme.  

En fait, ce raisonnement, s’il donne des indications et des ordres de grandeur intéressants, ne peut 
offrir qu’une première approche et ne permet pas, de manière aussi simple, de déterminer un 
référentiel global. De fait, les coûts marginaux de réduction de toutes ces techniques devraient 
s’égaliser tandis que d’autres devraient apparaître, le niveau de ce coût dépendant du nombre des 
technologies « participant à l’offre ». Par exemple, une valeur relativement élevée du carbone devrait 
permettre le développement d’énergies « sans carbone » de même que le captage et le stockage du 
CO2.  

On se trouve face à un dilemme : d’un côté ces dernières valeurs sont faciles à comprendre 
(« combien cela coûte de réduire les émissions avec telle ou telle technique ? ») mais l’indication 
qu’elles apportent reste partielle et d’un intérêt limité ; d’un autre coté, les modèles permettent 
d’entrer dans des mécanismes plus complexes, sans doute plus pertinents, mais qui sont plus 
difficiles à saisir et à contrôler . On en arrive ainsi à une dernière approche où ce sont les marchés qui 
révèlent les coûts. 

La valeur du carbone associée aux prix révélés par les marchés des permis d’émissions 
Une autre manière d’envisager ce référentiel est de considérer directement les signaux que renvoient 
les marchés d’échanges de quotas d’émissions de CO2 qui ont été mis en place en plusieurs 
endroits du monde. En théorie, les prix sur ces marchés pourraient révéler le prix associé à la 
contrainte des engagements de Kyoto et les degrés de liberté qui sont laissés aux acteurs. Ils 
révèleraient ainsi la disposition à payer des décideurs et in fine celle de la collectivité. Si les marchés 
fonctionnaient correctement, ils fourniraient des informations que la collectivité a du mal à produire 
par elle-même et qui résultent de la connaissance des savoir faire et des calculs de l’ensemble des 
agents économiques, des producteurs aux consommateurs : ils devraient conduire de plus à 
optimiser le coût pour la collectivité en orientant les efforts là où les réductions sont les moins 
coûteuses à obtenir.  

Les analyses de ces marchés donnent de nombreuses informations utiles pour interpréter les signaux 
prix et apprécier leur qualité (l’impact des contrats, des mécanismes de flexibilité autorisés, l’impact 
du climat, du prix du pétrole, des risques, etc.) [Lecoq 2006]. Cependant, la faiblesse des prix 
constatés sur ces marchés a pu renforcer le scepticisme de certains  quant à la capacité de ces 
mécanismes à fournir des signaux prix crédibles pour l’action publique. 

De fait, si l’on considère le marché européen de permis des droits d’émission de CO2

9, les évolutions 
contrastées des prix trouvent de nombreuses explications : le marché reste très partiel : le transport 

                                                      

(9) Le marché de SEQEN (Système européen de quotas d’émissions négociables) a démarré le 1er janvier 2005. Il couvre 
52 % des émissions de CO2 de l’UE-25 et repose sur l’échange des quotas d’émissions de CO2 attribués dans le cadre des 
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et l’habitat ne sont pas intégrés, le nombre d’acteurs reste encore limité, certains, particulièrement 
puissants, peuvent influencer le marché, les plans d’allocation des permis par les États ont été trop 
généreux, les règles, les contrôles, les décisions sur l’organisation future de ces marchés sont restés 
dans le flou, etc. 

L’expérience acquise pour le SO2 montre toutefois que ces marchés peuvent fonctionner et que les 
signaux ont du sens. On pourrait imaginer dans l’absolu qu’ils s’améliorent dans le temps. La 
question demeure donc de savoir si, à terme, les signaux qui pourraient être envoyés par des 
marchés plus matures, interconnectés, avec des règles du jeu stables et contrôlées ne seraient pas 
suffisants pour définir un référentiel carbone utile pour la collectivité. 

Cette question fait débat. Même si cette qualité des signaux sur ces marchés puis sur un seul 
marché mondial du carbone puissent s’améliorer, ce qu’un grand nombre conteste en raison 
notamment des difficultés de contrôle, un autre problème surgit : quel crédit pourrait-on leur 
accorder pour l’orientation à long terme des décisions structurantes des pouvoirs publics en termes 
d’investissement ? 

Si l’on veut bâtir un programme de réduction des émissions de gaz carbonique (qui mettra plus de 
vingt ans à faire pleinement sentir ses effets), n’est-il pas préférable de se référer à des données 
structurelles plutôt qu’à des grandeurs fluctuantes et erratiques sur des marchés très imparfaits : 
absence de visibilité à moyen et long termes, évolution du prix du pétrole, myopie des agents 
économiques sur le long terme, etc. 

Au total, il existe aujourd’hui un certain consensus pour refuser de prendre comme référence les 
valeurs observées ces dernières années sur ces marchés dont certains constituent davantage des 
expérimentations grandeur nature qu’un véritable marché du carbone. Les valeurs obtenues ne sont 
cependant pas sans intérêt dans le cadre d’un débat qui devrait conduire à converger vers un 
référentiel carbone partagé, mais elles ne peuvent en être pour l’instant l’élément pivot.  

2.3. Vers un référentiel carbone défini de manière partagée ?  

La valeur tutélaire actuelle du carbone  

En 2001, un groupe de travail du Commissariat général au plan en charge de préciser les valeurs 
environnementales à intégrer dans les évaluations socio-économiques des infrastructures de 
transport, avait proposé de retenir une « valeur tutélaire » de la tonne de carbone à 100 €, soit 27 € la 
tonne de C02. Cette valeur, ainsi que la manière dont celle-ci doit évoluer dans le temps, toujours en 
vigueur dans la circulaire ministérielle qui encadre les évaluations des infrastructures de transport, 
avait été retenue après un long processus de discussions et débats autour de nombreux aspects 
(coûts de réduction des émissions, niveau d’engagement des pays dans la réduction des émissions, 
politiques mises en œuvre, mise en place d’instruments de flexibilité, diversités souvent importantes 
des valeurs produites dans les études, etc.). Cette valeur de référence, qui était associée à un prix 
des hydrocarbures, ne résultait donc pas d’un modèle particulier mais d’un compromis essayant 
d’intégrer un ensemble d’arguments et de propositions défendus par des acteurs aux intérêts 
contradictoires. 

                                                                                                                                                                      

Plans nationaux d’allocation de quotas (PNAQ) par les gouvernements des États membres aux installations du secteur énergie 
et d’un certain nombre de secteurs industriels (sidérurgie, ciment, matériaux de construction, verre, papier). En tout 11 400 
installations en Europe auxquelles 2,2 milliards  de quotas d’émissions par an ont été alloués, presque totalement à titre 
gratuit. 
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Valeur de la tonne de carbone 

 2000-
2005 

2005-
2010 

2010-
2020 après 2020 Remarques 

Prix du pétrole HT
($/baril) 

 24 € 
+ 1,4 % / an 

+ 2 % / an Test de sensibilité pour un taux 
de croissance de 5 % par an 
après 2020 

Prix de la tonne de
carbone (€/tC) 

100 €/tC 100 €/tC + 3 %/ an+ 3 % / an Révision périodique de ces 
valeurs 

Source : Rapport Boiteux, 2001, Commissariat général du Plan 

Après 2010, le taux de croissance proposé du prix du carbone, égal à 3 % par an, correspondait à un 
scénario dans lequel le monde recourrait, plus qu’aujourd’hui, aux mécanismes de flexibilité 
(participation effective d’un plus grand nombre de pays, extension du système de permis d’émissions 
négociables, mécanismes de développement propre) et continuerait à exploiter l’énergie nucléaire. 
En 2050, selon ce même rapport, ces valeurs seraient respectivement de l’ordre de 326 € et de 54 $ 
le baril10. 

Cette valeur tutélaire de la tonne de carbone n’est pas intangible ; elle reflète l’état d’une réflexion à 
un moment donné et doit aujourd’hui pouvoir évoluer, comme le prévoyaient les rédacteurs, pour 
prendre en compte les travaux récents du GIEC, l’objectif envisagé dans le cadre de la loi 
d’orientation sur l’énergie de juillet 2005 d’une réduction par un facteur quatre de nos émissions de 
gaz à effet de serre à l’horizon 2050, la révision des anticipations du prix des hydrocarbures compte 
tenu de leur augmentation actuelle, etc. Se reposent ainsi les questions du choix de cette valeur et de sa 
méthode de détermination.  

Vers une nouvelle valeur partagée du carbone 
Face à la multiplication des valeurs possibles et compte tenu de la myopie des agents économiques, 
resurgit alors l’idée de définir les méthodes puis de fixer un référentiel carbone partagé en reprenant 
la démarche précédente. La démarche de réflexion, menée en 2001 sous l’impulsion de M. Boiteux, 
mériterait ainsi d’être reprise à la lumière des dernières informations provenant notamment des 
rapports du GIEC, du marché des hydrocarbures ainsi que des objectifs de réduction des émissions. 
Avant même d’envisager une valeur, cette démarche devra répondre à plusieurs questions :  

- Sur quels principes doit-on fixer une telle valeur ? 

- La valeur référence du carbone doit-elle être constante dans le temps ou croissante ? Son 
évolution doit-elle par ailleurs intégrer celle des prix du pétrole ? La valeur carbone pourrait 
dans un contexte de forte augmentation des prix du pétrole être très faible et au contraire 
très élevée dans un scénario où les prix du pétrole se maintiendraient au niveau 
historiquement faible qu’ils ont connu il y a quelques années.. Le référentiel carbone retenu 
doit donc être cohérent avec le scénario envisagé sur l’évolution des prix des hydrocarbures. 

- Cette valeur doit-elle s’appliquer à la France ? à l’Europe ? Comment peut-elle prendre en 
compte l’attitude des autres pays industrialisés qui refuseraient de réduire leurs émissions de 

                                                      

10 L'évolution dans le temps de la valeur de la tonne carbone pose question : le rapport du groupe de travail du Commissariat 
général au plan soulignait la diversité des études sur le sujet : "certaines font apparaître une stabilisation des prix après 2010, 
d'autres une croissance sensible". Les derniers rapports du GIEC qui montrent la nécessité de se fixer des objectifs ambitieux 
en matière de réduction des émissions de gaz à effets de serre, de même que les décisions du Conseil européen du printemps 
2007 (réduction de 20% au moins d'ici à 2020) conduisent à devoir limiter de plus en plus fortement dans le temps nos 
émissions et à effectuer pour ce faire des dépenses de plus en plus élevées dans le temps. Cette hausse sera naturellement plus 
faible si le marché de la tonne-carbone est le plus étendu possible sur le plan géographique et sectoriel mais aussi dans ses 
différents mécanismes de flexibilité. Le progrès technique devrait également permettre de la limiter. Néanmoins, 
l'ambition d'une division par quatre de nos émissions suppose une évolution telle que le progrès technique et la modification 
de nos comportements ne suffiront vraisemblablement pas à l'atteindre sans une contrainte très forte sur la valeur de la tonne-
carbone". 
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GES ? Comment au contraire tenir compte d’un accord mondial qui permettrait à notre économie 
de lancer des actions vigoureuses de réduction sans risquer de perdre sa compétitivité ? 

- Dernier point important, faut-il accepter, et pour quels motifs, des valeurs différentes par 
secteur d’activité ? En théorie, ce référentiel doit être unique, la valeur du CO2 ne dépend pas 
du secteur qui l’a émis, sous peine d’introduire des distorsions importantes dans le système 
économique. Il est plus efficace de définir un quota unique et non un quota par sous 
secteurs, ce qui correspond à une contrainte unique sur l’ensemble du système économique 
et non à des contraintes différenciées (ou, ce qui revient au même, imposer à chaque secteur 
un même effort de réduction). Si l’on s’engage dans une telle perspective différenciée, celle-
ci doit être argumentée. Elle peut se justifier en référence à des coûts et des vitesses 
d’ajustement différenciées dans chacun des secteurs, ou en raison d’effets redistributifs qu’il 
serait toutefois préférable de corriger par d’autres moyens. Elle peut se justifier, enfin et 
surtout, si ce référentiel carbone constitue la base d’une taxation carbone sur le système 
productif et qu’il est nécessaire de prendre en compte l’exposition relative des secteurs à la 
concurrence internationale. L’unicité de ce référentiel peut par contre être préservée si l’on 
s’engage sur une taxe à la consommation portant sur la teneur en carbone des produits et 
services, produits en France ou importés, perspective qui n’apparaît pas simple à mettre en 
œuvre. 

Se posera alors la question de savoir comment passer d’un système de valeurs (monétarisation des 
conséquences du changement climatique, calcul des coûts de réduction des émissions, 
modélisations, signaux renvoyés par les marchés) à une base reconnue en intégrant dans la réflexion 
les engagements pris en matière de lutte contre l’effet de serre (objectif de –20 % ou –30 % des 
émissions en 2020). Les arbitrages sur ce référentiel dépendront aussi en partie de l’utilisation qu’on 
pense pouvoir en faire et devront prendre en compte les résultats des travaux menés par la 
Commission de l’énergie mise en place par le Centre d’analyse stratégique et s’engager aux côtés de 
nos partenaires européens. La qualité du processus de production de ce cadre référentiel, véritable 
bien collectif, représente un enjeu important pour le débat sur l’utilité et l’efficacité des arbitrages 
publics en matière de lutte contre l’effet de serre. 

Il apparaît souhaitable d’engager dans les prochains mois une révision de ce référentiel carbone. 
C’est l’une des principales conclusions à laquelle avait abouti le groupe de réflexion sur la valeur 
économique de la tonne de carbone animé au Centre d’analyse stratégique par Roger Guesnerie 
dans le cadre des travaux de la Commission énergie. Les réflexions ci-dessus donnent les 
principales pistes de travail et les principaux éléments de cadrages de cette révision. La question se 
pose de savoir si la valeur actuelle de référence de la tonne carbone fixée à 100 €11 [2000] (mais qui 
croît pour atteindre 326 € en 2050) doit être ou non relevée compte tenu des valeurs qui circulent 
aujourd’hui dans la littérature. Il est clair que ces valeurs dépendent des objectifs que se fixent les 
Etats, de la réalité de leurs émissions, des contraintes qu’ils imposent au système de réduction et 
que tout système de flexibilité qui permet de répartir les efforts là où ils sont le moins coûteux à 
entreprendre entre les différents secteurs, entre les différents pays, conduit à un référentiel carbone 
plus faible. La valeur de la tonne de carbone que la France peut définir comme référentiel doit donc 
être cohérente avec les objectifs qu’elle se fixe et la manière dont elle pense pouvoir les atteindre 
ainsi que de l’évolution anticipée (mais toujours incertaine !) du prix des hydrocarbures. Cette 
démarche doit être entreprise en étroite collaboration avec nos partenaires européens dans un cadre 
réunissant les principales administrations concernées et la communauté universitaire.  

Les éléments évoqués dans cette note constituent des bases sur lesquelles il convient de proposer 
de refonder et discuter un nouveau référentiel. Elles conduisent à un paradoxe. D’un côté, une prise 
de conscience invite à prendre au sérieux le changement climatique et à agir pour réduire les 
émissions anthropiques qui sont en grande partie à l’origine de ce phénomène, ce qui amène à 
envisager des efforts et des contraintes plus importantes, y compris par des niveaux de taxation, ou 
de renforcement de normes importantes. D’un autre côté, même si elles souffrent de nombreuses 
imperfections, les études conduisent à des valeurs du carbone plutôt faibles (100 €/t carbone selon 
les travaux du groupe Boiteux, 80 €/t carbone selon un rapport remis à la Commission européenne 
cf. infra) qui semblent également corroborées par les signaux renvoyés par les marchés émergents 

                                                      

11 Travaux du groupe Boiteux, 2000 
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du carbone dont les ordres de grandeurs semblent en  décalage avec ce qu’on imagine être cohérent 
avec une division par 4 des émissions de CO2.  

Plusieurs questions en découlent : 
 

- Quelles sont les raisons de ces écarts ? 

 - Faut-il résolument s’engager dans un référentiel carbone totalement déconnecté par rapport 
à ces signaux ?  

- Et si oui, quelles seront les conséquences de ce choix ? 

Une partie du décalage peut s’expliquer par les cloisonnements retenus qui conduisent à une 
augmentation artificielle de la valeur de la tonne carbone :  
 

- le cloisonnement des espaces économiques qui consiste à envisager de réaliser l’effort en 
France sans possibilité de réaliser les efforts en dehors du territoire. Or, il est clair que la 
France se trouve dans une situation particulière en raison du parc électro-nucléaire qui 
conduit nécessairement à renforcer le coût marginal de réduction des émissions ; 

-  le cloisonnement des secteurs ensuite qui consiste à imposer à chacun d’entre eux de 
réaliser  un même niveau d’effort même si les coûts de réduction sont plus élevés dans 
certains secteurs que dans d’autres. Les modèles, même très imparfaits à ce stade, montrent 
qu’il existe des capacités d’adaptation qui peuvent être très importantes et qu’il faut pouvoir 
mobiliser.  

Réalisé à l’initiative de la Commission européenne, le rapport HEATCO12 propose de revenir aux 
valeurs calculées en référence à l’objectif du gouvernement anglais de réduire de 60% (ce qui ne 
correspond qu’à un facteur 2,5 et non à un facteur 4 !) les émissions de CO2 en 2050 en considérant 
qu’elles correspondent aux engagements de la Commission de limiter les émissions de CO2 pour 
éviter que la température moyenne ne dépasse 2°C et aboutit ainsi à des valeurs carbone allant de 
80 €/tC en 2010 jusqu’à 304 €/tC  en 2050.  
 
Elle écarte ainsi l’idée d’un référentiel trop élevé qui pourrait conduire à réaliser des efforts très 
coûteux et socialement discutable si ce référentiel servait à fonder une taxe carbone par exemple. 
Dans cette hypothèse, si un pays souhaite s’engager résolument dans la recherche d’une division par 
quatre de ses émissions de gaz à effet de serre, pour être leader dans la lutte contre le changement 
climatique qui s’organise au niveau mondial et qu’il soit prêt à consentir des effort importants pour y 
parvenir, il apparaîtrait préférable de faire en sorte de réaliser les réductions là où elles sont les plus 
faibles et d’utiliser les ressources ainsi économisées dans des projets notamment à l’étranger et dans 
les pays en développement, ou encore, et de façon massive,  dans la recherche. 
 
Ceci conduirait à privilégier plutôt l’échelle européenne (voire même mondiale) que l’échelle purement 
nationale et à favoriser chaque fois que c’est possible les procédures qui permettent de disposer au 
niveau international d’instruments de flexibilité pour organiser la lutte contre le changement 
climatique. Ce qui implique, par exemple, de ne pas rejeter a priori l’utilisation accrue des marchés 
de permis en ouvrant ceux qui existent à d’autres secteurs ou en interconnectant les différents 
marchés. Toutes les simulations montrent que l’introduction des mécanismes de flexibilité a un effet 
considérable sur les coûts de réduction des émissions qui peuvent ainsi varier du simple au double. 
On peut par ce biais trouver de gains à coûts plus réduits que ceux qu’on pourrait obtenir par 
ailleurs. 
 
Trois convictions fortes en ressortent à ce stade : 
 

- il est important pour l’action publique de disposer d’une chronologie de valeurs carbone afin 
d’éclairer le politique sur le sens des décisions qu’il doit prendre sous peine d’être amenée, y 

                                                      

12 Ce projet vise a proposé des lignes directrices harmonisées à l'échelle européenne pour l'évaluation des projets 
de transport et notamment ceux des Réseaux Trans-Européens. Baptisée HEATCO (Developing Harmonised 
European Approches for Transport COsting and Project Assessment). 
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compris avec les meilleures intentions du monde, à gaspiller des ressources qui auraient pu 
être mieux utilisées ailleurs et autrement ; 

- compte tenu des incertitudes qui pèsent sur sa détermination, la valeur de la tonne carbone 
qui sera retenue comportera toujours une part d‘arbitraire : il est donc souhaitable que sa 
détermination fasse l’objet d’une réflexion aussi large que possible ; 

- face à un phénomène mondial, il faut éviter de construire un référentiel isolé qui risque 
d’engager des décisions dommageables pour la France. Ce référentiel devrait être établi en 
cohérence avec nos partenaires européens.  

Pour conclure, cette note n’a pas la prétention d’épuiser le sujet. Il apparaît riche et mérite d’être 
repris de manière plus approfondie compte tenu des enjeux qui lui sont attachés dans le cadre d’une 
réflexion interministérielle, interdisciplinaire et européenne. Ce travail pourrait ensuite être élargi dans 
le même esprit à d’autres référentiels environnementaux sachant que certains effets (effets de 
coupure des infrastructures, impact sur les paysages, etc) sont en l’état des connaissances et des 
études disponibles (ou pas) beaucoup plus difficiles à traiter. 


